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La Commission mixte internationale (CMI) désire
connaître vos commentaires au sujet de ce rapport.
La CMI est chargée de solliciter les commentaires du public sur les rapports
d’étape relatifs à l’Accord sur la qualité de l’air et de présenter une synthèse de
ces commentaires aux gouvernements afin d’aider ceux-ci à appliquer l’entente.
Les commentaires sur tous les aspects de l’Accord sont les bienvenus.

• Croyez-vous que l’entente soit un succès?

• L’entente devrait-elle porter sur d’autres questions de qualité de l’air
transfrontalier que celles déjà abordées?

• Les rapports d’étape sont-ils utiles?

Veuillez envoyer vos commentaires écrits avant le 28 février 2005 à l’un des
secrétaires suivants :

Le Secrétaire, section canadienne
Commission mixte internationale
234, avenue Laurier Ouest
22e étage
Ottawa (Ontario) K1P 6K6

Téléc. : (613) 993-5583
Courriel : commission@ottawa.ijc.org
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Washington, DC 20440

Téléc. : (202) 467-0746
Courriel :
commission@washington.ijc.org
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Introduction
Le rapport díÈtape 2004, produit par le

ComitÈ Canadañ…tats-Unis sur la qualitÈ de líair,

est le septiËme rapport bisannuel compilÈ en

vertu de líAccord de 1991 entre le Canada et les

…tats-Unis sur la qualitÈ de líair. Tout en faisant

fond sur les rapports díÈtape prÈcÈdents, le ComitÈ

passe en revue les principales mesures prises par le

Canada et les …tats-Unis au cours des deux derniËres annÈes pour lutter contre la

pollution atmosphÈrique transfrontaliËre, conformÈment ‡ líAccord. Il traite Ègalement

des efforts dÈployÈs par chaque pays pour respecter les engagements ÈnoncÈs dans

líAnnexe 1, líAnnexe sur les pluies acides. Enfin, une attention toute particuliËre est

accordÈe aux mesures que chacun des deux pays a mises en úuvre pour satisfaire aux

nouvelles obligations prÈvues dans líAnnexe 3, líAnnexe sur líozone. 

En rÈdigeant le rapport díÈtape 2004, le ComitÈ sur la qualitÈ de líair a tenu compte

des commentaires du public sur le rapport díÈtape 2002 que lui a transmis la CMI.

(PrËs de 40 commentaires ont ÈtÈ envoyÈs et sont rÈsumÈs sur le site Web de la CMI,

‡ www.ijc.org/php/publications/html/airquality/index.html). Il a de plus mÈnagÈ une

place aux dÈcisions prises ‡ la rÈunion tenue au Canada en juin 2004 pour examiner

les progrËs rÈalisÈs dans líapplication de líAnnexe sur líozone. En prÈvision de cette

rÈunion, les intervenants canadiens et amÈricains ont participÈ ‡ des rencontres

organisÈes par leur pays respectif en mars et en mai 2004.

La section 3 du document porte sur le rapport conjoint, le transport transfrontalier

ainsi que les tendances et líanalyse des particules fines inhalables recensÈes dans la

rÈgion transfrontaliËre. Fruit díune collaboration scientifique entre le Canada et les

…tats-Unis, ce rapport technique sur les particules sert ‡ la prise de dÈcisions relatives

aux futures mises ‡ jour de líAccord sur la qualitÈ de líair. Le rapport díÈtape ne

reprÈsente quíun des moyens que les deux pays ont adoptÈs pour tenter ensemble

díatteindre leurs objectifs communs en matiËre de qualitÈ de líair.
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CANADA

1 Les engagements relatifs au SO2 sont décrits dans la section A, Pour les États-Unis, et la section B, Pour le Canada, de la partie 1, Dioxyde de
soufre, de l’Annexe 1, Objectifs spécifiques pour le dioxyde de soufre et les oxydes d’azote, de l’Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air.

2 Les dépôts de sulfates constituent le principal agent acidifiant dans l’est du Canada et des États-Unis. On prévoit toutefois que l’importance
relative des dépôts d’azote augmentera à mesure que les dépôts de soufre diminuent.

Le Canada a rÈussi ‡ rÈduire considÈrablement les
Èmissions de SO2, une des principales causes des

pluies acides. 2 En 2001, dans les sept provinces
les plus ‡ líest, o˘ díimportants dÈpÙts acides

Section 1 : 

Engagements

Progrès dans la réduction des émissions canadiennes
et américaines de dioxyde de soufre 1

Annexe sur les pluies acides
Aperçu

L’Annexe sur les pluies acides a été élaborée dans le cadre
du premier Accord sur la qualité de l’air conclu en 1991
pour réduire les émissions de dioxyde de soufre (SO2) et

d’oxydes d’azote (NOX), en particulier celles résultant de la
production d’électricité, et pour protéger la visibilité, prévenir la
détérioration de la qualité de l’air dans les zones non polluées et
surveiller les émissions. Depuis, le Canada et les États-Unis ont
mis en œuvre des mesures importantes pour lutter contre les
pluies acides. Tous deux ont fixé des objectifs de limitation ou de réduction des émissions,
élaboré des programmes pour atteindre ces objectifs et établi des échéanciers pour exécuter
les programmes.
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continuent díendommager les ÈcosystËmes sensibles,
les Èmissions de SO2 ont ÈtÈ de 28 p. 100 infÈrieures
au plafond de 2,3 millions de tonnes 3 fixÈ pour
líest du Canada, bien que ce plafond ait cessÈ de
síappliquer en dÈcembre 1999. Les Èmissions totales
de SO2 au Canada ont diminuÈ díenviron 50p. 100

depuis 1980; en 2002, elles síÈlevaient ‡ 2,4 millions
de tonnes, soit 25 p. 100 de moins que le plafond
national. (Voir la figure 1 pour une comparaison
des Èmissions dans líest du Canada avec les
Èmissions nationales et une comparaison des
Èmissions de 1980 ‡ 2001.) 

La StratÈgie pancanadienne sur les Èmissions
acidifiantes aprËs lían 2000 expose les grandes lignes
pour rÈgler le problËme des pluies acides au pays.
Son objectif ‡ long terme est díatteindre les charges
critiques 4 de dÈpÙts acides calculÈes pour les
ÈcosystËmes aquatiques et terrestres. Dans le cadre
de la stratÈgie, les provinces de líOntario, du
QuÈbec, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
…cosse se sont engagÈes ‡ rÈduire leurs Èmissions
de SO2 de 50 p. 100 de plus que líobjectif quíelles
voulaient atteindre avant 2010 selon le programme
de lutte contre les pluies acides dans líest du
Canada, adoptÈ en 1985.5 Bien que ces provinces
níaient pas encore dressÈ leurs plans de mise en
úuvre dÈfinitifs, chacune a franchi des Ètapes
importantes dans la dÈfinition des mesures que
devront prendre les secteurs industriels pour rÈaliser
les rÈductions prÈcisÈes.

Les …tats-Unis ont fait des progrËs notables dans la
rÈduction des Èmissions de SO2, et cíest le secteur
de líÈlectricitÈ qui affiche la rÈduction la plus
considÈrable. En 2003, quatriËme annÈe de la phase II
du programme de lutte contre les pluies acides, les
sources Èlectriques aux …tats-Unis ont rÈduit leurs
Èmissions de SO2 de 5,1 millions de tonnes, soit
32 p. 100 par rapport aux niveaux de 1990 et plus de
38 p. 100 par rapport aux niveaux de 1980. (La
figure 2 montre la tendance des Èmissions de SO2

produites de 1980 ‡ 2003 par le secteur de
díÈlectricitÈ.) OnprÈvoit que les efforts consentis
par toutes les catÈgories de sources entraÓneront une
rÈduction annuelle de 10 millions de tonnes des
Èmissions de SO2 par rapport aux niveaux de 1980,
donc 8,5 millions de tonnes sont attribuables au
secteur de líÈlectricitÈ. En 2003, les dispositions
relatives au SO2 du programme de lutte contre les
pluies acides se sont appliquÈes ‡ 3497 centrales
Èlectriques. (La fluctuation annuelle du nombre
díunitÈs participant au programme peut rÈsulter de

fermetures ou díouvertures de nouvelles centrales.
On trouvera de plus amples renseignements ‡ cette
adresse : http://cfpub.epa.gov/gdm/.) 

En vertu du programme de lutte contre les pluies acides,
ce sont les dispositions de la Loi sur líassainissement de
líair (Clean Air Act) qui dÈterminent le nombre de
crÈdits accordÈs ‡ une unitÈ participante dans une
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Figure 2. Émissions américaines de SO2 attribuables
aux centrales électriques (1980–2003)

3 Une tonne équivaut à 1,1 tonne courte.
4 Une charge critique est la quantité maximale de dépôts acidifiants qu’un écosystème peut tolérer à long terme sans subir de dommages. En ce qui a

trait aux pluies acides, le Canada s’est fixé comme objectif de respecter ses charges critiques.
5 L’Ontario cible l’année 2015, mais la province a proposé d’avancer l’échéance à 2010 et tient actuellement des consultations à ce sujet. La Nouvelle-

Écosse prévoit une réduction de 94,5 kilotonnes d’ici 2010, ce qui constitue un objectif de réduction des sources existantes mais non un plafond.
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Figure 1. Émissions canadiennes de SO2

des sources de pluies acides* (1980–2001)

* Total des émissions de SO2

Source : Environnement Canada
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annÈe donnÈe. Tous les crÈdits sont Èchangeables, ce qui
fait quíils peuvent Ítre vendus ou achetÈs. Tous les ans,
toutefois, chaque source individuelle doit dÈtenir une
quantitÈ de crÈdits Ègale ou supÈrieure ‡ celle de ses
Èmissions annuelles. Les crÈdits inutilisÈs ou invendus au
cours díune annÈe sont reportÈs ou mis en banque en vue
díun usage ultÈrieur. Les Èmissions en banque donnent
aux sources la flexibilitÈ nÈcessaire pour rejeter plus
díÈmissions les annÈes o˘ la demande díÈnergie est plus
forte, sans que cela ait une incidence sur le plafond
díÈmissions fixÈ selon le programme. On síattend donc ‡
ce que les Èmissions de SO2 fluctuent chaque annÈe.

Un total de 9,5 millions de crÈdits a ÈtÈ accordÈ en 2003,
alors quíen rÈalitÈ les sources ont rejetÈ 10,6 millions
de tonnes. Les crÈdits en banque ont donc diminuÈ de
1,1 million de tonnes. Au fil du temps, les sources visÈes
continueront díutiliser les crÈdits en banque pour satisfaire
aux exigences plus rigoureuses de la phase II. 

En 2003, les Èmissions annuelles nationales de SO2

enregistrÈes dans le cadre du programme de lutte contre
les pluies acides ont ÈtÈ de 400 000 tonnes (4 p. 100)
supÈrieures aux niveaux de 2002. La production díÈnergie
thermique des sources de pluies acides a augmentÈ de
1,2 p. 100 par rapport ‡ 2002. Líune des raisons de cette

hausse est que les centrales nuclÈaires, pour la premiËre
fois depuis 1998, ont produit moins díÈnergie, soit
2 p. 100 de moins quíen 2003. Fait plus important, le
prix du gaz naturel a grimpÈ de 55 p. 100 en 2003,
provoquant une baisse de production díenviron 9 p. 100.
Les participants ont ÈtÈ forcÈs de se tourner vers díautres
sources díÈnergie pour satisfaire ‡ la demande en
ÈlectricitÈ, et ils ont principalement eu recours au
charbon et au pÈtrole. MalgrÈ la hausse des niveaux par
rapport ‡ ceux de 2002, les Èmissions recensÈes dans le
cadre du programme de lutte contre les pluies acides ont
ÈtÈ infÈrieures aux niveaux de 2000, et de loin infÈrieures
aux niveaux de 1990.

Outre le secteur de la production díÈlectricitÈ, díautres
sources ont rÈduit leurs Èmissions de SO2, notamment
les fonderies et les usines díacide sulfurique. Líutilisation
de combustibles plus propres dans les br˚leurs rÈsidentiels
et commerciaux a Ègalement contribuÈ ‡ la baisse de
prËs de 41 p. 100 des Èmissions de SO2 de toutes les
sources par rapport aux Èmissions de 1980, Ètablies ‡
25,9 millions de tonnes. (Pour de plus amples
renseignements, visitez le site de líinventaire national des
Èmissions ‡ líadresse www.epa.gov/airtrends/reports.html.)

Progrès accomplis dans la réduction des émissions
canadiennes et américaines d’oxydes d’azote 6

CANADA

Bien quíil ait dÈpassÈ de 100 000 tonnes son objectif,
qui Ètait de rÈduire de 970 0007 tonnes les Èmissions
de NOX provenant des opÈrations de fusion des mÈtaux
et des centrales Èlectriques, sources majeures de
combustion, le Canada continue díÈlaborer des
programmes pour abaisser encore davantage ses
Èmissions de NOX (voir la section 2). De fait, le
gouvernement fÈdÈral et les provinces travaillent
ensemble ‡ la rÈduction des Èmissions de plusieurs
polluants ‡ líorigine des particules et de líozone
attribuables ‡ des secteurs industriels clÈs. Des Ètudes
analytiques ont permis de caractÈriser les polluants
dont la rÈaction chimique entraÓne la formation de
particules et díozone (notamment les NOX). De plus,
divers moyens de lutte contre les Èmissions, y compris
des mesures visant ‡ rÈduire les Èmissions de NOX, ont
ÈtÈ mis au point pour plusieurs secteurs responsables

díune partie importante des Èmissions de polluants
prÈcurseurs des particules et de líozone. Ces moyens
devraient aider les provinces et territoires ‡ dÈterminer
les meilleures technologies disponibles (MTD) et
‡ dresser des plans pour respecter les normes
pancanadiennes relatives aux particules et ‡ líozone
díici 2010.

Outre les efforts dÈployÈs par des sources fixes comme
les industries pour rÈduire les Èmissions de NOX, le
Canada dispose díun plan díaction ambitieux qui vise
la source la plus importante díÈmissions de NOX,
soit les vÈhicules et les carburants. On trouvera des
renseignements concernant la mise en úuvre de ce
plan díaction dans la section consacrÈe ‡ líozone, sous
la rubrique ´ Principaux engagements et progrËs ª, ‡
la page 10. 

6 Les engagements relatifs aux NOX sont décrits dans la section A, Pour les États-Unis, et la section B, Pour le Canada, de la partie 2, Oxydes d’azote, de
l’Annexe 1, Objectifs spécifiques pour le dioxyde de soufre et les oxydes d’azote, de l’Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air.

7 La valeur de 970 000 tonnes est une prévision pour l'année 2005 tirée du plan de gestion des NOX et des COV de 1990, émissions prévues de NOX et de COV
90-B. Les émissions et les projections historiques sont sujettes à changement, car les méthodologies d’estimation et de prédiction des émissions s’améliorent.
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Les services publics díÈlectricitÈ fonctionnant au
charbon qui sont visÈs par la partie sur les NOX

du programme de lutte contre les pluies acides
continuent díÈgaler ou de dÈpasser líobjectif ÈnoncÈ
au titre IV des modifications de 1990 apportÈes ‡
la Loi sur líassainissement de líair , objectif consistant
‡ rÈduire de 2 millions de tonnes par annÈe la
quantitÈ díÈmissions qui aurait ÈtÈ rejetÈe faute
de programme. En 2003, les 1 004 unitÈs visÈes par
la partie sur les NOX ont rÈduit leurs Èmissions
combinÈes de NOX de 3,8 millions de tonnes. De
plus, líensemble des unitÈs visÈes par le programme
ont produit des Èmissions de NOX totalisant 4,2
millions de tonnes (voir la figure 3 sur les Èmissions
de NOX de 1990 ‡ 2003).

Surveillance des émissions 

Le Canada a rempli ses engagements consistant díune part
‡ estimer les Èmissions de NOX et de SO2 produites par les
services publics díÈlectricitÈ nouveaux ou existants díune
puissance supÈrieure ‡ 25 mÈgawatts (MW) ‡ líaide díune
mÈthode díune efficacitÈ comparable ‡ celle des systËmes
de surveillance continue des Èmissions (SSC…) et, díautre
part, ‡ examiner la possibilitÈ díutiliser les SSC… avant
1995. En ce moment, au Canada, líÈchange de droits
díÈmission de SO2 et de NOX níentre pas en ligne de
compte pour ce qui est des SSC… et de la dÈclaration
Èlectronique de donnÈes. Environnement Canada procËde
actuellement ‡ la mise ‡ jour de ses directives de 1993
pour les SSC… (Protocole et spÈcifications pour la surveillance
en continu des Èmissions gazeuses des centrales thermiques,
rapport SPE 1/PG/7) en se basant notamment sur

líexpÈrience tirÈe de líapplication des spÈcifications de la
partie 75 du titre 40 du Recueil des rËglements fÈdÈraux
(CFR) sur les SSC… aux …tats-Unis. Bien que les
exigences en matiËre de SSC… et de dÈclaration des
donnÈes imposÈes aux centrales Èlectriques et aux
sources industrielles qui participent ‡ líÈchange de droits
díÈmission aux …tats-Unis ne soient pas exactement les
mÍmes quíau Canada, le MinistËre a conclu que les SSC…
au Canada qui respectaient les critËres du rapport
SPE 1/PG/7 rÈpondraient aux besoins nationaux en
matiËre de surveillance. Cependant, on envisage
maintenant de permettre des Èchanges díÈmissions
transfrontaliers et, si cette possibilitÈ se concrÈtise, tout
indique quíil faudra apporter certaines amÈliorations ‡ la
surveillance des Èmissions au Canada.
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Figure 3. Émissions américaines de NOX attribuables
aux centrales électriques (1990–2003)

ÉTATS-UNIS 9

En vertu du programme de lutte contre les pluies acides,
les unitÈs visÈes sont tenues de mesurer et de consigner
les Èmissions en employant un SSC… ou une autre
mÈthode de mesure autorisÈe et de produire une
dÈclaration Èlectronique. Tous les systËmes de
surveillance sont díune haute fiabilitÈ. De fait, en 2003,
les centrales au charbon ont prÈsentÈ des donnÈes de
surveillance (une des mesures de la fiabilitÈ des systËmes
de surveillance) selon un pourcentage de 99 p. 100.
De plus, la mÍme annÈe a vu líadoption de nouvelles

mÈthodes, y compris des logiciels qui effectuent des
vÈrifications horaires pour dÈceler les erreurs, les
mauvais calculs et les oublis des systËmes de surveillance
et de dÈclaration. Ces vÈrifications contribuent ‡
garantir líintÈgralitÈ, la haute qualitÈ et líintÈgritÈ des
donnÈes sur les Èmissions ainsi quí‡ mettre en Èvidence
les ´ drapeaux rouges ª potentiels, qui exigent un
contrÙle additionnel. La surveillance exacte des
Èmissions demeure la pierre angulaire de líintÈgritÈ du
programme díÈchange.

ÉTATS-UNIS

Source : EPA

CANADA 8

8 Les engagements du Canada figurent dans les sous-sections 2 et 3, Pour le Canada, et la sous-section Pour les deux Parties de la section A, Unités des
centrales, et de la section B, Autres sources fixes majeures, de la partie 3, Surveillance de la conformité, de l’Annexe 1, Objectifs spécifiques pour le
dioxyde de soufre et les oxydes d’azote, de l’Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air.

9 Les engagements États-Unis sont décrits dans la sous-section 1, Pour les États-Unis, et la sous-section Pour les deux Parties de la section A, Unités des
centrales, de la partie 3, Surveillance de la conformité, de l’Annexe 1, Objectifs spécifiques pour le dioxyde de soufre et les oxydes d’azote, de l’Accord
Canada–États-Unis sur la qualité de l’air.
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10 Les engagements sont énoncés dans l’article VI et l’annexe 2, Activités scientifiques et techniques et études économiques, de l’Accord
Canada–États-Unis sur la qualité de l’air.

Surveillance, modélisation, cartes et tendances des dépôts acides 10

Figure 4. Dépôts humides moyens de
sulfates (1990–1994)

Figure 5. Dépôts humides annuels de
sulfates (2002)

Figure 6. Dépôts humides moyens de
nitrates (1990–1994)

Figure 7. Dépôts humides annuels de
nitrates (2002)

Les polluants atmosphÈriques sont dÈposÈs ‡ la
surface de la terre et se prÈsentent sous trois formes :
1) les dÈpÙts humides (pluie et neige); 2) les dÈpÙts
secs (particules et gaz); 3) les dÈpÙts de gouttelettes
(eau des nuages et brouillard). Les dÈpÙts humides
sont relativement faciles ‡ mesurer au moyen de
pluviomËtres et servent souvent de mesure de
rÈfÈrence dans la comparaison des Èmissions.

Les figures 4 et 6 montrent les donnÈes sur les
dÈpÙtshumides de sulfates et de nitrates qui ont ÈtÈ
recueillies au dÈbut des annÈes 1990. Pour obtenir les
tendances, il suffit de les comparer aux donnÈes de
2002 prÈsentÈes aux figures 5 et 7. On a corrigÈ les
mesures des dÈpÙts humides de sulfates prises ‡
proximitÈ díun ocÈan de maniËre ‡ dÈterminer les
sulfates qui ne provenaient pas du sel de mer (SO4

2ñ).

Source : NAtChem (www.msc-smc.ec.gc.ca/natchem/index_f.html) et NADP (http://NADP.sws.uiuc.edu)

DÈpÙts 
humides de SO4

2ñ

(kg/ha/an)

DÈpÙts 
humides de SO4

2ñ

(kg/ha/an)

DÈpÙts 
humides de NO3

(kg/ha/an)

DÈpÙts 
humides de NO3

(kg/ha/an)



6 Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air – Rapport d’étape 2004

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

S

Les zones blanches sur les cartes correspondent aux
zones pour lesquelles on ne disposait pas de donnÈes
suffisantes pour tracer des courbes de dÈpÙts. Les
figures 4 et 6 donnent des moyennes quinquennales
qui permettent de faire des comparaisons de base,
alors que les figures 5 et 7 prÈsentent les moyennes
annuelles les plus rÈcentes pour lesquelles des donnÈes
sont disponibles. La comparaison des donnÈes díune
annÈe avec une moyenne quinquennale pourrait
donner lieu ‡ des Ècarts en raison des conditions
mÈtÈorologiques particuliËres quíon a connues
en 2002.

Les dÈpÙts humides de sulfates sont plus importants dans
líest de líAmÈrique du Nord, le long díun axe qui síÈtend
du Mississippi au bassin infÈrieur des Grands Lacs, et ils
ont diminuÈ dans le bassin fluvial de líOhio et le sud de
líOntario et du QuÈbec.

Les dÈpÙts de sulfates sont encore supÈrieurs ‡
25 kg/ha/an au sud du Lac …riÈ. Cette quantitÈ
reprÈsente nÈanmoins une rÈduction notable par
rapport au dÈbut des annÈes 1990, alors que les dÈpÙts
humides dans cette rÈgion dÈpassaient 30kg/ha/an.

Les dÈpÙts humides de nitrates se retrouvent
principalement dans la partie infÈrieure des Grands
Lacs, le long díun axe allant du sud-est du Missouri
vers le golfe du Saint-Laurent. La comparaison des
donnÈes de 2002 avec la moyenne de 1990 ‡ 1994
indique des dÈpÙts persistants. 

On peut Ètablir une relation entre les dÈpÙts humides
de sulfates et de nitrates et les changements survenus
dans les Èmissions de SO2 et de NOX.

Au Canada, les constituants des dÈpÙts humides et des
dÈpÙts secs sont mesurÈs par le RÈseau canadien de
surveillance de líair et des prÈcipitations (RCSAP)
(www.msc-smc.ec.gc.ca/capmon). Certaines provinces

(p. ex., la Colombie-Britannique, líAlberta, le QuÈbec,
le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-…cosse et Terre-
Neuve) ainsi que les Territoires du Nord-Ouest
financent des stations de surveillance des dÈpÙts
humides. RÈcemment, on a ajoutÈ au RCSAP
quelques stations dans les rÈgions ÈloignÈes du Canada
pour obtenir des donnÈes plus dÈtaillÈes sur les dÈpÙts. 

Les …tats-Unis comptent trois rÈseaux coordonnÈs de
mesure des dÈpÙts acides: 

1) Le NADP/NTN (Programme national des
dÈpÙtsatmosphÈriques/RÈseau national des
tendances), collaboration díorganisations
fÈdÈrales, dí…tat et non gouvernementales qui
mesurent la composition chimique des dÈpÙts
(http://nadp.sws.uiuc.edu).

2) Le NADP/AIRMoN (Programme national
des dÈpÙts atmosphÈriques/Surveillance et
recherche intÈgrÈes pour líatmosphËre) (sous-
rÈseau du NADP exploitÈ par líAdministration
nationale des ocÈans et de líatmosphËre).

3) Le CASTNET (tendances et statut de líair pur,
Service national des parcs) de líEPA, qui fournit
des donnÈes sur les dÈpÙts secs
(www.epa.gov/castnet).

Les procÈdures suivies par tous les rÈseaux canadiens
et amÈricains sont normalisÈes et contribuent ‡
la collecte díun ensemble de donnÈes intÈgrÈes,
uniformes, que le public peut consulter ‡ líadresse
suivante : www.msc.ec.gc.ca/natchem/index_f.html .
Les techniques díestimation des dÈpÙts secs basÈes
sur les mesures ne cessent de síamÈliorer, car
certains indices laissent croire quíon aurait sous-estimÈ
la proportion de dÈpÙts secs par rapport aux dÈpÙts
totaux.

Prévention de la détérioration de la qualité de l’air et
protection de la visibilité 11

Durant une bonne partie de líannÈe, les nombreux visiteurs de certaines rÈgions du Canada et des …tats-Unis ne
peuvent admirer le paysage spectaculaire auquel ils síattendaient, car un voile de brume blanc ou brun flotte dans
líair, obstruant la vue. Cette brume est principalement causÈe par la pollution atmosphÈrique qui est transportÈe
par le vent, souvent ‡ plusieurs centaines de milles de son point díorigine.

11 Les engagements sont exposés dans la section A, Pour les États-Unis, et la section B, Pour le Canada, de la partie 4, Prévention de la dégradation
de la qualité de l’air et protection de la visibilité, de l’Annexe 1, Objectifs spécifiques pour le dioxyde de soufre et les oxydes d’azote, de l’Accord
Canada–États-Unis sur la qualité de l’air.

CANADA

La prÈvention de la pollution, líamÈlioration continue
(AC) et la protection des rÈgions non polluÈes
(PRNP) font partie des mÈthodes prÈconisÈes par les

normes pancanadiennes pour prÈvenir la dÈtÈrioration
de la qualitÈ de líair et lutter contre les polluants ‡
líorigine díune visibilitÈ rÈduite. On emploie ces
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mÈthodes en plus de tout mettre en úuvre pour
respecter les standards relatifs aux particules et ‡
líozone díici la date cible de 2010. Selon le principe
de la PRNP, le fait de polluer ´ jusquí‡ la limite
permise ª est inacceptable, et la meilleure stratÈgie
pour contourner le problËme consiste ‡ sauvegarder
les rÈgions ÈpargnÈes par la pollution. LíamÈlioration
continue síapplique aux rÈgions o˘ les concentrations
de polluants dans líair ambiant sont infÈrieures aux
normes en vigueur, mais nÈanmoins supÈrieures aux
niveaux correspondant ‡ des effets observables sur la
santÈ. Le cadre díAC encourage les autoritÈs ‡ adopter
des mesures correctives et prÈventives pour rÈduire
autant que possible les Èmissions díorigine
anthropique, ce quíelles sont en train de faire en
rÈdigeant un guide national sur líAC et la PRNP qui
devrait sortir ‡ la fin de 2004.

Les autoritÈs fÈdÈrale, provinciales et territoriales
travaillent avec les intervenants ‡ líÈtablissement
de programmes de mise en úuvre des normes
pancanadiennes relatives aux particules et ‡ líozone
qui favorisent la prÈvention de la pollution et les
pratiques de gestion optimales. Au nombre de ces
pratiques pourraient figurer líintÈgration aux activitÈs
et installations nouvelles des meilleures technologies
disponibles Èconomiquement rÈalisables permettant
de rÈduire les concentrations de particules et díozone
ainsi que líexamen des activitÈs nouvelles susceptibles
de provoquer une augmentation des concentrations de
particules et díozone.

Parmi les sources fixes, le secteur de líÈlectricitÈ est
líun de ceux qui produisent le plus díÈmissions. Cíest
pourquoi, en janvier 2003, le gouvernement du
Canada a Ètabli de nouveaux objectifs plus stricts pour
les Èmissions des principaux polluants atmosphÈriques

rejetÈs par les nouvelles centrales ‡ combustible fossile
dans les Lignes directrices sur les Èmissions des centrales
thermiques nouvelles, publiÈes en vertu de la Loi
canadienne sur la protection de líenvironnement (LCPE)
de 1999. Ces lignes directrices contiennent des
normes nationales díÈmissions que les provinces
doivent appliquer aux centrales thermiques ou
Èlectriques nouvelles qui fonctionnent au charbon,
au mazout ou au gaz naturel. On y trouve aussi des
limites díÈmissions rÈvisÈes pour le SO2, les NOX et les
particules, qui sont compatibles avec la capacitÈ de
performance des meilleures technologies disponibles
Èconomiquement rÈalisables. Plus particuliËrement,
les nouvelles limites díÈmissions sont alignÈes sur les
normes amÈricaines et fixÈes selon les meilleures
technologies de rÈduction disponibles (MTRD). 
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Le programme amÈricain de prÈvention de la
dÈtÈrioration importante de la qualitÈ de l'air (PSD)
protËge la santÈ publique et líenvironnement des
effets nÈfastes que pourraient occasionner les
nouvelles sources de pollution atmosphÈrique. Il
garantit Ègalement que la qualitÈ de líair dans de
nombreuses rÈgions du pays demeure supÈrieure aux
niveaux fixÈs par les normes nationales amÈricaines
de qualitÈ de líair ambiant (NAAQS). Le programme
prÈserve et protËge la qualitÈ de líair dans les zones
de catÈgorie I ‡ líaide díune Èvaluation des effets
díÈventuelles installations sur la visibilitÈ avant la
dÈlivrance des permis de construction. Les zones de
catÈgorie I sont les parcs nationaux et les rÈserves
naturelles tels que le Grand Canyon, le parc Yosemite

et les Great Smokies. Le programme rÈgional sur la
brume sËche exige que les …tats Èlaborent des plans
pour amÈliorer la visibilitÈ dans les zones de catÈgorie
I avec pour objectif de rÈtablir les conditions de
visibilitÈ naturelle dans une soixantaine díannÈes.
Le premier ensemble de plans devrait Ítre prÍt au
dÈbut de 2008. 

Les gaz de SO2 et de NOX se transforment dans
líatmosphËre en fines particules de sulfates et de
nitrates. Ces particules diffusent et absorbent la
lumiËre et entraÓnent la formation de brume qui
rÈduit la visibilitÈ. Les sulfates sont gÈnÈralement les
principaux responsables de la visibilitÈ rÈduite, tant
dans líest que dans líouest. Dans un milieu naturel,
sans pollution atmosphÈrique, la portÈe visuelle aux

ÉTATS-UNIS
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Figure 8. Portée visuelle standard annuelle (2002)

…tats-Unis varie de 45 ‡ 90 milles (de 75 ‡ 150 km)
dans líest et de 120 ‡ 180 milles (de 200 ‡ 300 km)
dans líouest.

DíaprËs les donnÈes du rÈseau IMPROVE
(Interagency Monitoring of Protected Visual
Environments), la visibilitÈ a peu variÈ au cours de la
derniËre dÈcennie. (Voir la figure 8 pour connaÓtre la
portÈe visuelle type moyenne annuelle.) Dans líouest,
durant les jours de moins bonne visibilitÈ, le degrÈ de
visibilitÈ est semblable ‡ celui observÈ les jours de
visibilitÈ optimale dans líest. En 2001, dans líest, la
portÈe visuelle moyenne durant les jours de moins
bonne visibilitÈ níÈtait que de 18 milles (29 km) par
rapport ‡ 73 milles (117 km) les jours de visibilitÈ
optimale. Dans líouest, durant les jours de moins
bonne visibilitÈ, celle-ci est demeurÈe relativement
stable au cours de la pÈriode de 10 ans, la portÈe
visuelle moyenne Ètant presque la mÍme en 2001
(63 milles ou 103 km) quíen 1992 (61 milles ou
98 km). MÍme si des rÈgions ont connu une certaine
amÈlioration durant la pÈriode de 10 ans, la visibilitÈ
gÈnÈrale, danslíest, est encore considÈrablement
rÈduite dans les parcs nationaux et les rÈserves
naturelles, en particulier les jours les plus brumeux. 

Pour remplir les exigences du programme rÈgional
sur la brume sËche, les …tats travaillent ensemble
dans cinq groupes de planification rÈgionaux (GPR)
chargÈs de mettre au point des stratÈgies pour rÈgler
les problËmes rÈgionaux de brume et de visibilitÈ. Les
GPR sont les suivants : MANE-VU (Mid-Atlantic/
Northeast Visibility Union), VISTAS (State and
Tribal Association of the Southeast), Midwest RPO,

CENRAP (Central States Regional Air Partnership),
WRAP (Western Regional Air Partnership).
Les GPR tiennent leurs propres sÈances techniques
aux quatre coins du pays pour prendre des dÈcisions
sur les travaux techniques quíils mËnent en
collaboration, tels que les Èvaluations du transport
international des polluants. Les GPR coordonnent
les donnÈes techniques sur les Èmissions, la
surveillance de líair ambiant et la modÈlisation de la
qualitÈ de líair. Ils cherchent des moyens pour que les
organismes du Canada qui síintÈressent ‡ la qualitÈ de
líair participent davantage ‡ leurs Èvaluations de la
formation et du transport des polluants. (Pour plus
díinformations sur le programme amÈricain de
visibilitÈ et les GPR, allez ‡ líadresse suivante:
www.epa.gov/air/visibility/index.html .)

Les 23 et 24 fÈvrier 2004, le Conseil consultatif
de la qualitÈ de líair de la Commission mixte
internationale a tenu un atelier ‡ Vancouver, en
Colombie-Britannique, sur les rÈgions non polluÈes
et sur la prÈvention de la dÈtÈrioration importante
de la qualitÈ de l'air. Líatelier avait pour objet de
passer en revue les dÈfis actuels et les occasions
conjointes Èventuelles que prÈsentent les politiques
de gestion des rÈgions non polluÈes dans la zone
transfrontaliËre. Les participants ont examinÈ
le programme de prÈvention de la dÈtÈrioration
importante de la qualitÈ de l'air et le programme
rÈgional sur la brume sËche des …tats-Unis ainsi
que les dispositions des normes pancanadiennes
relatives aux particules et ‡ líozone qui portent
sur la protection des rÈgions non polluÈes.

Source : Service national des parcs
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12 Les engagements décrits dans cette section du rapport figurent à l’article V, Évaluation, Notification et mesures d’atténuation, de l’Accord
Canada–États-Unis sur la qualité de l’air.

Le Canada et les …tats-Unis disposent de procÈdures
de notification, adoptÈes ‡ líautomne 1994, pour
signaler les nouvelles sources possibles de pollution
atmosphÈrique transfrontaliËre ainsi que les
modifications des sources existantes de pollution
atmosphÈrique transfrontaliËre dans un rayon
de 62 milles (100 km) de la frontiËre. Si un
gouvernement juge quíun projet risque de causer de
la pollution transfrontaliËre, il peut transmettre une
notification sur des sources nouvelles ou existantes
situÈes ‡ líextÈrieur de la zone de 62 milles (100 km).
Depuis le dernier rapport díÈtape, en 2002, les …tats-
Unis ont informÈ le Canada de líajout de 11 sources,
portant le total ‡ 34, et le Canada a aussi informÈ
les …tats-Unis de líajout de 11 sources, pour un total
de 37.

On peut consulter líinformation relative ‡ la
notification transfrontaliËre sur les sites Internet des
deux gouvernements, aux adresses suivantes :

Canada: 
www.ec.gc.ca/pdb/can_us/canus_applic_f.cfm

…tats-Unis :   
www.epa.gov/ttn/gei/uscadata.html

Le Canada et les …tats-Unis signalent que les
discussions concertÈes vont bon train en ce qui
concerne la centrale de Boundary Dam, situÈe prËs
díEstevan, en Saskatchewan, et Aciers Algoma Inc.,
de Sault-Sainte-Marie, en Ontario.

SaskPower, exploitant de la centrale de Boundary
Dam, a terminÈ líinstallation de dÈpoussiÈreurs
Èlectrostatiques sur toutes les unitÈs de la centrale.
Elle avait Ètabli le rÈseau de surveillance de líair
ambiant avant la mise en place des dÈpoussiÈreurs
pour pouvoir assurer le suivi des modifications de
la qualitÈ de líair avant et aprËs líadoption de cette
technologie antipollution. Le dernier rapport sur les
donnÈes de surveillance de líair ambiant recueillies
par le rÈseau en 2003 ne fait Ètat díaucun
dÈpassement des normes de qualitÈ de líair ambiant.

Les reprÈsentants canadiens et amÈricains des
gouvernements fÈdÈraux, dí…tats et provinciaux,
le Inter Tribal Council du Michigan et Aciers
Algoma continuent díexploiter un rÈseau complet
de surveillance de líair ambiant au Canada et aux 
…tats-Unis. Un rÈsumÈ de toutes les donnÈes de

surveillance recueillies dans la rÈgion binationale
entre 2001 et 2003 a ÈtÈ publiÈ. Le rapport
provisoire, paru ‡ la fin de líautomne 2004,
comporte un bref rÈsumÈ ‡ líintention du public
ainsi quíun long rapport technique. Les organismes
canadiens fÈdÈraux et provinciaux ont tentÈ avec
líaciÈrie derÈduire les Èmissions. MalgrÈ les mesures
antipollution mises en úuvre, les citoyens du
Michigan continuent díexprimer des inquiÈtudes
au sujet de la pollution causÈe par cette usine.

Consultation et notification de la pollution atmosphérique
transfrontalière importante 12

INITIATIVES COLLECTIVES



10 Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air – Rapport d’étape 2004

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

S

Véhicules, moteurs et carburants
Nouvelles normes rigoureuses applicables aux
Èmissions de NOX et de COV produites par
les vÈhicules, y compris les automobiles, les
fourgonnettes, les camions lÈgers, les vÈhicules
hors route, les petits moteurs et les moteurs diesels
ainsi que les carburants. 

Le Canada prend les mesures nÈcessaires pour
honorer les engagements quíil a contractÈs
relativement aux vÈhicules, aux moteurs et aux
carburants. ConformÈment au programme fÈdÈral pour
des vÈhicules, des moteurs et des carburants moins
polluants qui a ÈtÈ annoncÈ le 19 fÈvrier 2001,

Environnement Canada síemploie ‡ instaurer des
rËglements qui aligneront les normes canadiennes
díÈmissions des vÈhicules et des moteurs sur les
rËglements de líEPA rÈgissant les vÈhicules et les
moteurs de la mÍme catÈgorie. 

Le RËglement sur les Èmissions des vÈhicules routiers
et de leurs moteurs, publiÈ le 1er janvier 2003 dans
la partie II de la Gazette du Canada et en vigueur
depuis le 1er janvier 2004, vise les vÈhicules lourds,
les vÈhicules lÈgers et les motocyclettes. Il remplace
un rËglement sur les Èmissions qui avait ÈtÈ adoptÈ
en vertu de la Loi sur la sÈcuritÈ des vÈhicules
automobiles de Transports Canada. Le tout premier
rËglement sur les moteurs hors route, le RËglement sur

Aperçu

L e Canada et les États-Unis ont signé l’Annexe

sur l’ozone de l’Accord sur la qualité de l’air

en décembre 2000 (www.ec.gc.ca/air/pdfs/

can_usa_f.pdf). On espère que l’entente permettra

de réduire de façon notable les émissions de NOX

et de composés organiques volatils (COV), qui

sont des polluants précurseurs de l’ozone

troposphérique, un des principaux composants du

smog. Cette annexe délimite dans chaque pays une

région transfrontalière appelée zone de gestion des émissions de polluants (ZGEP) (voir la

figure 9). Les États et les provinces situés dans cette région représentent les zones où l’ozone

transfrontalier doit être restreint au maximum. Aux États-Unis, la région englobe 18 États et

le District de Columbia (environ 40 p. 100 de la population américaine). Au Canada, la région

comprend le centre et le sud de l’Ontario et le sud du Québec (plus de 50 p. 100 de la

population canadienne). 

13 Les engagements décrits dans cette section du rapport sont un résumé des engagements exposés à la  section A, Pour le Canada, de la partie III,
Obligations explicites, de l’Annexe 3, Objectifs spécifiques pour les précurseurs de l'ozone troposphérique.

CANADA13

Principaux engagements et progrès

Annexe sur l’ozone
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les Èmissions des petits moteurs hors route ‡ allumage
commandÈ, a ÈtÈ publiÈ le 19 novembre 2003 et
prendra effet en 2005. On estime quíen 2020 ces deux
rËglements, ainsi que le RËglement sur le soufre dans le
carburant diesel et les programmes et rËglements en
vigueur, auront entraÓnÈ des rÈductions des Èmissions
de NOX attribuables aux vÈhicules routiers de
73 p. 100 supÈrieures aux rÈductions quíauraient
occasionnÈes les mesures antipollution actuelles. 

Un document de travail traitant du projet de
RËglement sur les Èmissions des moteurs hors route
‡ allumage par compression a ÈtÈ publiÈ en juillet 2003,
avant la proposition officielle prÈvue en 2004.
Ce rËglement sera suivi en 2004 et 2005 par des
propositions visant les moteurs marins rÈcrÈatifs (hors-
bords et moteurs de motomarines), les gros moteurs
‡ allumage commandÈ (díune puissance supÈrieure
‡ 19 kilowatts [kW]) et les vÈhicules de loisirs (tels
que les motoneiges et les vÈhicules tout-terrains).
Conjointement, ces rËglements rÈgiront tous les types
de vÈhicules et de moteurs ayant des applications
mobiles.

Dans líAnnexe sur líozone, le Canada síengage ‡
continuer líapplication de ses rËglements en vigueur
sur les carburants, par exemple celui qui porte sur le
soufre dans líessence, et ‡ instituer un rËglement qui
rÈduira la teneur en soufre autorisÈe dans le carburant
diesel routier. Le Canada a rempli ces engagements
en publiant le RËglement sur le soufre dans le carburant
diesel le 31 juillet 2002 dans la partie II de la Gazette
du Canada. Le rËglement limite la teneur en soufre du
carburant diesel alimentant les vÈhicules routiers ‡ un
maximum de 500 parties par million (ppm) et, ‡ partir

de 2006, ‡ un maximum de 15 ppm. Allant au-del‡
des obligations imposÈes par líAnnexe sur líozone,
Environnement Canada síapprÍte ‡ proposer un
rËglement pour limiter le soufre dans le carburant
diesel des moteurs hors route, de locomotives et
marins, en síalignant sur les teneurs et les calendriers
adoptÈs aux …tats-Unis (c.-‡-d., moteurs hors route:
500 ppm en 2007 et 15 ppm ‡ compter de 2010;
moteurs de locomotives et marins : 500 ppm en 2007
et 15 ppm en 2012).

Sources fixes de NOX

Alignement sur les normes amÈricaines applicables
aux plafonds annuels de 2007, fixÈs ‡ 39 kilotonnes
(kt) de NOX (comme le NO2) pour les Èmissions des
centrales ‡ combustion fossile dans la ZGEP du
centre et du sud de líOntario et ‡ 5 kt de NO2 dans
la ZGEP du sud du QuÈbec.

Le Canada remplira sa promesse de plafonner les
Èmissions de NOX des grandes centrales ‡ combustible
fossile dans les parties ontariennes et quÈbÈcoises de
la ZGEP ‡ 39 kt et 5 kt, respectivement. Les Èmissions
des centrales situÈes dans la ZGEP de líOntario
síÈlevaient environ ‡ 78kt en 1990 et ‡ 79 kt en
2002, mais des rÈductions sont prÈvues díici 2007. Les
donnÈes prÈliminaires de 2003 indiquent que
les Èmissions de NOX (comme le NO2) des centrales
situÈes dans la ZGEP du QuÈbec ont dÈpassÈ
le plafond de 5 kt, principalement ‡ cause de
líaugmentation des heures díexploitation ‡ la centrale
de Tracy. Pour mieux respecter le plafond de 5 kt, le
QuÈbec envisage díimposer un plafond rÈglementaire
‡ la centrale de Tracy.

Proposition de directive
nationale sur l'électricité
renouvelable à faible
impact 
…laboration díun projet de
directive nationale sur
l'ÈlectricitÈ renouvelable ‡
faible impact.

AprËs une vaste consultation
multipartite, un avis de projet de
directive nationale sur l'ÈlectricitÈ
renouvelable ‡ faible impact
(Ènergie verte) est paru en
dÈcembre 2001 dans la partie I
de la Gazette du Canada.
Cette directive fournira des
recommandations nationales pour
la production díÈlectricitÈ plus

Figure 9. Zone de gestion des émissions de polluants (ZGEP)
selon l’Annexe sur l’ozone

Source : Annexe sur l’ozone de l’Accord Canada–États-Unis sur la qualité de l’air
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Ècologique au Canada et Ètablira des critËres de
certification pour líÈtiquetage environnemental des
produits díÈlectricitÈ admissibles en vertu du
programme Choix environnemental du Canada. 

En fait, on applique dÈj‡ ces critËres ‡ la certification
des produits díÈlectricitÈ admissibles dans le cadre de
Choix environnemental.

Le Canada compte surveiller líadoption de ces critËres
par le marchÈ, action quíil verra comme un indicateur
de líamÈlioration de la performance environnementale
des secteurs de production et de distribution
díÈlectricitÈ. La possibilitÈ de publier une directive
finale sera examinÈe en mÍme temps que díautres
moyens pour assurer líamÈlioration continue de la
performance environnementale de cette industrie. 

Mesures de réduction des COV
RÈduction des Èmissions de COV gr‚ce ‡
líÈlaboration de deux rËglements, un sur le nettoyage
‡ sec, líautre sur le dÈgraissage aux solvants et la
limitation des Èmissions de COV produites par les
sources fixes nouvelles.

Le RËglement sur le tÈtrachloroÈthylËne (utilisation pour
le nettoyage ‡ sec et rapports) a pris effet le 27 fÈvrier
2003 et devrait entraÓner, díici ao˚t 2005, une
rÈduction des rejets de tÈtrachloroÈthylËne par
les installations de nettoyage ‡ sec de 70 p. 100
comparativement aux niveaux de 1994. Le RËglement
sur le trichloroÈthylËne et le tÈtrachloroÈthylËne (dÈgraissage
aux solvants) est entrÈ en vigueur le 24 juillet 2003,
et on prÈvoit quíil permettra derÈduire de 65 p. 100
la consommation du trichloroÈthylËne et du
tÈtrachloroÈthylËne par les installations de dÈgraissage
aux solvants díici 2007.

Le Conseil canadien des ministres de líenvironnement
(CCME) a ÈlaborÈ et avalisÈ 16 codes, directives
et normes ainsi que des protocoles díentente ‡
líintention des sous-secteurs qui utilisent des solvants.
Ces documents aident les autoritÈs ‡ rÈduire les
Èmissions de COV produites par de nombreux secteurs
industriels et commerciaux, y compris ceux de
líimprimerie, des peintures, des enduits et des rÈservoirs
de stockage. De plus, on síemploie ‡ mettre ‡ jour
certains des codes ou directives rÈdigÈs du dÈbutau
milieu des annÈes 1990 par le CCME.

Mesures de réduction des émissions de
NOX et de COV permettant de respecter
la norme pancanadienne relative à
l’ozone
Application de la norme díici 2010 dans la ZGEP
gr‚ce ‡ líÈlaboration avant 2005 et ‡ la mise en
úuvre entre 2005 et 2010 de mesures de rÈduction
des NOX basÈes sur líapproche de rÈduction des
Èmissions de plusieurs polluants dans les secteurs
industriels clÈs et de mesures de rÈduction des
Èmissions de COV produites par les solvants, les
peintures et les produits de consommation.

AprËs avoir terminÈ les rapports díanalyse des six
secteurs industriels o˘ sont envisagÈes des stratÈgies
de rÈduction des Èmissions de plusieurs polluants
(SR…PP) (c.-‡-d. les p‚tes et papiers, le bois díúuvre et
les produits du bois connexes, le fer et líacier, la fusion
des mÈtaux de base, líasphalte mÈlangÈ ‡ chaud et le
bÈton mÈlangÈ díavance) ainsi que du secteur de la
production díÈlectricitÈ, le Canada a pu dÈterminer que
les six secteurs industriels en question sont la clÈ du
respect des normes pancanadiennes relatives aux
particules et ‡ líozone. Les documents ont ÈtÈ produits
en consultation avec les provinces et les intervenants, et
le public peut en prendre connaissance sur le site Web
du CCME (www.ccme.ca/initiatives/standards.html).
Les rapports contiennent une description de
chaque secteur, des Èmissions rejetÈes, des normes
de performance, des techniques disponibles de
prÈvention et de rÈduction de la pollution ainsi
quíune analyse prÈliminaire desÈventuels moyens de
rÈduction des Èmissions techniquement rÈalisables.
Les provinces et les territoires tireront parti des
rapports pour Èlaborer leurs plans de mise en úuvre.

Les activitÈs suivantes, en cours ou ‡ venir, ont pour
but de fournir plus de renseignements et de soutien
aux provinces et territoires canadiens qui Ètablissent
leurs plans de mise en úuvre :

� Fer et acier : dÈfinition de normes de performance
environnementale pour rÈgir les procÈdÈs qui
constituent une source importante de particules,
de NOX, de SO2 et de COV dans le secteur
sidÈrurgique. Par la suite, en consultation avec
líindustrie, les intervenants non gouvernementaux
et les provinces, mise ‡ jour des codes de
pratique environnementale en vigueur, Ètablis
conformÈment ‡ la LCPE ‡ líintention des
aciÈries et des usines sidÈrurgiques intÈgrÈes et non
intÈgrÈes, gr‚ce ‡ líincorporation des normes de
performance environnementale pour les polluants
atmosphÈriques, y compris les prÈcurseurs des
particules et de líozone et les particules totales.
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� Fusion et affinage des mÈtaux de base :
discussions avec líindustrie, les intervenants non
gouvernementaux et les provinces concernant
la rÈdaction díun projet de code de pratique
environnementale. Une attention toute
particuliËre est accordÈe ‡ líÈlaboration de lignes
directrices sur les rejets de SO2 et de particules.

� Ciment : recherche de la documentation nÈcessaire
‡ la production du rapport de base sur les
cimenteries qui permettra de rÈdiger un code
national de pratique environnementale.

Le Canada a publiÈ un avis intitulÈ ´ Programme
fÈdÈral de rÈduction des Èmissions de COV des
produits de consommation et commerciaux ª dans la
partie I de la Gazette du Canada, le 27 mars 2004.
On y dÈcrit les mesures qui seront mises en úuvre
entre 2004 et 2010 pour rÈduire les Èmissions de ces
sources et, tenant compte du marchÈ nord-amÈricain
qui existe pour nombre de ces produits, on a veillÈ ‡
aligner ces mesures sur celles des …tats-Unis.

De surcroÓt, le gouvernement fÈdÈral a mis en place
plusieurs mesures qui devraient entraÓner une rÈduction
directe ou indirecte des Èmissions de COV produites
par le secteur des solvants. Parmi ces mesures, citons
les Lignes directrices sur les composÈs organiques volatils
dans les produits de consommation, publiÈes en 2003
conformÈment ‡ la LCPE. 

Partie québécoise de la ZGEP
Mesures destinÈes ‡ rÈduire les Èmissions de NOX et
de COV dans la partie quÈbÈcoise de la ZGEP.

Gr‚ce ‡ líadoption de plusieurs mesures
rÈglementaires, le QuÈbec a rÈalisÈ des progrËs en ce
qui concerne ses engagements en vertu de líAnnexe
sur líozone. Le projet de modifications de son
RËglement sur la qualitÈ de líatmosphËre (RQA)
contient des normes plus strictes qui visent ‡ rÈduire
les Èmissions de NOX rejetÈes par les chaudiËres
industrielles et commerciales, nouvelles et modifiÈes,
conformÈment aux lignes directrices du CCME. De
plus, lorsque le moment sera venu de remplacer les
br˚leurs en service, les exploitants devront choisir des
br˚leurs pro duisant peu díÈmissions de NOX.

En ce qui concerne les Èmissions de COV, les
modifications apportÈes au RQA ont pour but
de rÈduire les Èmissions rÈsultant de la fabrication
et de líapplication des revÍtements de surface, de
líimpression commerciale et industrielle, du nettoyage
‡ sec, des rÈservoirs de stockage au-dessus du sol,
des raffineries de pÈtrole et des installations
pÈtrochimiques. 

En vertu de son RËglement sur les produits pÈtroliers
(RPP), le QuÈbec applique les dispositions visant
‡ rÈduire la volatilitÈ de líessence pendant les mois
díÈtÈ dans la ville de MontrÈal et le segment
GatineauñMontrÈal du corridor WindsorñQuÈbec.

Les modifications prÈvues porteront sur les initiatives
de líÈtape 1, y compris le stockage díessence, les
dÈpÙts de transfert et les stations-service des
installations nouvelles et existantes situÈes dans la
partie quÈbÈcoise du corridor WindsorñQuÈbec.
La ville de MontrÈal applique sur son territoire les
dispositions rÈglementaires relatives ‡ la rÈcupÈration
des vapeurs díessence.

Partie ontarienne de la ZGEP
Mesures destinÈes ‡ rÈduire les Èmissions de NOX et
de COV dans la partie ontarienne de la ZGEP.

LíOntario a entiËrement rempli les engagements
quíelle a pris au titre de líAnnexe sur líozone gr‚ce aux
mesures, directives et rËglements suivants :

� Programme Air pur Ontario (rËglement 361/98
de la Loi sur la protection de l'environnement de
l'Ontario), lancÈ dans la rÈgion du Grand Toronto
et la ville de Hamilton le 1er avril 1999. Le programme
impose líinspection des Èmissions et líentretien des
vÈhicules pour rÈduire les Èmissions de NOX, de
monoxyde de carbone (CO) et de COV. Depuis juillet
2002, le programme Air pur síÈtend ‡ toute la rÈgion
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de smog du sud de líOntario, o˘ circulent quelque
5,5 millions de vÈhicules. En 2003, les normes pour les
vÈhicules lÈgers ont ÈtÈ resserrÈes de 11,5p. 100 (par
rapport aux limites originales) et elles le seront encore
de 11,5 p. 100 en 2005.

LíOntario exige que tous les camions et autobus lourds
‡ moteur diesel subissent une vÈrification annuelle de
leurs Èmissions et impose de nouvelles normes pour
rÈduire líopacitÈ. (LíopacitÈ díune substance est dÈfinie
par la mesure dans laquelle celle-ci ne se laisse pas
traverser par les rayons lumineux.)

LíOntario exige Ègalement que tous les autobus scolaires
lourds ‡ moteur diesel respectent chaque annÈe la plus
stricte de deux normes díÈmissions mises en place pour
les autres vÈhicules lourds ‡ moteur diesel, soit un degrÈ
díopacitÈ de 35p. 100 ‡ partir du 1er avril 2004 et de
30 p. 100 ‡ partir du 1er avril 2005. 

La patrouille anti-smog du programme Air pur effectue
des contrÙles routiers alÈatoires de vÈhicules soupÁonnÈs
de polluer et peut donner des contraventions en cas de
violation. Depuis juillet 2002, la patrouille a embauchÈ
30 personnes pour mieux faire respecter la loi et, depuis
1998, elle a inspectÈ plus de 29000 vÈhicules et dressÈ
plus de 5 250 contraventions.

� LíÈtape 1 du programme de rÈcupÈration des vapeurs
díessence a ÈtÈ franchie en 1994, et le programme est
toujours en vigueur. 

� Le rËglement sur la volatilitÈ de líessence est appliquÈ
depuis 1991.

� Tous les cinq ans, les installations de nettoyage ‡
sec de líOntario sont tenues díenvoyer au moins un
employÈ ‡ temps plein suivre une formation obligatoire.
Un nouveau cours ‡ líintention des nettoyeurs ‡ sec
a ÈtÈpilotÈ avec succËs par le ministËre ontarien de
líEnvironnement (MOE) et est maintenant offert ‡ un
grand nombre de nettoyeurs ‡ sec de líOntario par le
Seneca College.

� La directive A-5 du MOE limite, ‡ líaide de certificats
díapprobation, les Èmissions de NOX et de SOX produites
par les turbines ‡ combustion fixes nouvelles et
modifiÈes et impose la surveillance et laconsignation
des donnÈes.

� La directive A-9 (chaudiËres et appareils de
chauffage) du MOE sur les limites díÈmissions de
NOX est entrÈe en vigueur en mars 2001. Sont visÈes
les grandes chaudiËres et les gros appareils de
chauffage (nouveaux et modifiÈs, ayant un dÈbit
díalimentation en combustible supÈrieur ‡ 10,5GJ/h
et fonctionnant au pÈtrole ou au gaz naturel). On
prÈvoit que les certificats díapprobation dÈlivrÈs pour
líapplication de la directive permettront de rÈduire
les Èmissions de NOX de 29 000 tonnes díici 2015.

� En mai 2001 entrait en vigueur le rËglement sur la
surveillance et la dÈclaration des Èmissions de
polluants atmosphÈriques (rËglement 127/01 de la
Loi sur la protection de l'environnement de l'Ontario, qui
remplace le rËglement 227/00 sur la surveillance et
la dÈclaration des centrales Èlectriques). Il oblige les
installations de líOntario qui rejettent des quantitÈs
importantes de polluants atmosphÈriques (estimÈs ‡
plus de 350), cíest-‡-dire des quantitÈs supÈrieures aux
limites fixÈes, ‡ surveiller les Èmissions et ‡ produire
chaque annÈe un rapport public. 

Tous les ans au 1er juin, les installations tenues
de produire un rapport doivent communiquer
leurs Èmissions annuelles ainsi que les Èmissions
enregistrÈes durant la saison du smog (du 1er mai au
30 septembre). Les Èmetteurs possÈdant du matÈriel
dont líapport thermique dÈpasse 73MW doivent
prÈsenter des rapports trimestriels sur le SO2 et
les NOX dans les 60 jours suivant la fin de chaque
trimestre. Le public peut consulter les rapports sur
les Èmissions dans le nouveau registre ontarien ouvert
en juin 2002, OnAIR, ‡ líadresse suivante :
www.ene.gov.on.ca/environet/onair/splash.htm .
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� Mise en úuvre du programme de rÈduction du
transport des Èmissions de NOX (dÈsignÈ par
líexpression anglaise ´ NO X SIP Call ª ou Appel
SIP NOX, SIP Ètant líabrÈviation de State
Implementation Plans, plans de mise en úuvre
des …tats), dans les …tats situÈs dans la ZGEP
et qui sont soumis ‡ la rÈglementation.

� Application de la rÈglementation amÈricaine en
vigueur sur les vÈhicules, les moteurs ‡ usage non
routier et la qualitÈ des carburants pour procÈder
‡ des rÈductions de COV et de NOX. 

� Application de la rÈglementation amÈricaine en
vigueur sur la rÈduction des Èmissions de polluants
atmosphÈriques dangereux par les sources
fixes et des Èmissions de COV par les produits
commerciaux et de consommation, les enduits
pour b‚timents et les revÍtements pour rÈparation
díautomobiles.

� Respect des 36 normes de performance
amÈricaines en vigueur pour les nouvelles sources,
ce qui permettra de rÈduire les Èmissions de COV
et de NOX produites par les nouvelles sources.

Mises à jour des programmes de
réduction des NOX et des COV
� Appel SIP NOX (programme díÈchange de

crÈdits díÈmissions de NOX). LíAppel SIP NOX

exige des …tats visÈs quíils prennent les mesures
nÈcessaires afin que les Èmissions saisonniËres de
NOX ne dÈpassent pas les niveaux prescrits. ¿ la
suite díactions en justice, líEPA a scindÈ líAppel
SIP NOX en deux phases. La phase 1 reprÈsente
environ 90 p. 100 des rÈductions díÈmissions
requises par líAppel SIP NOX. LíÈchÈance de
conformitÈ pour la phase 1 est le 31 mai 2004
et celle pour la phase 2, le 1er mai 2007. La
phase 1 permettra de rÈduire les Èmissions de
NOX díenviron 900 000 tonnes dans la rÈgion de
líAppel SIP, qui englobe tous les …tats situÈs dans
la ZGEP, sauf le Maine, le New Hampshire, le
Vermont et le Wisconsin.

Tous les …tats visÈs ont adoptÈ comme stratÈgie
principale un programme de plafonnement et
díÈchange des Èmissions de NOX produites par
les centrales Èlectriques de forte puissance et
les grosses chaudiËres et turbines industrielles.
Jusquí‡ prÈsent, toutes les autoritÈs ont respectÈ

líÈchÈance de conformitÈ. Qui plus est, huit …tats
et le District de Columbia ont volontairement
adoptÈ le 1er mai 2003 comme ÈchÈance de
conformitÈ pour la phase 1 et devraient donc
rÈduire les Èmissions de NOX un an plus tÙt que
ne líexige líAppel SIP NOX. On trouvera plus
díinformations sur líAppel SIP NOX ‡ líadresse
suivante :
www.epa.gov/ttn/naaqs/ozone/rto/sip/index.html .
Des renseignements sur les Èmissions et la
conformitÈ pour toutes les sources díÈmissions
de NOX figurent ‡ líadresse suivante :
www.epa.gov/airmarkets/fednox/index.html .

� Programme de contrÙle des vÈhicules automobiles.
Pour lutter contre les Èmissions des vÈhicules

automobiles, les …tats-Unis se sont engagÈs ‡
mettre en úuvre des rËglements sur une essence
reformulÈe ainsi que des mesures de contrÙle et
des interdictions visant la qualitÈ du carburant
diesel, les vÈhicules lÈgers, les camions lÈgers, les
moteurs routiers ‡ essence de grosse cylindrÈe et
les moteurs routiers diesels de grosse cylindrÈe.

LíEPA a rÈussi ‡ imposer graduellement des
exigences relatives ‡ líessence reformulÈe dans
les zones de non-conformitÈ; des exigences pour
la qualitÈ du carburant diesel (teneur en soufre
maximale de 500 ppm); des normes applicables
aux moteurs routiers de grosse cylindrÈe; des
normes applicables aux camions et automobiles
lÈgers, y compris le ravitaillement ‡ bord pour
rÈduire les Èmissions par Èvaporation. 

ÉTATS-UNIS14

14 Les engagements décrits dans cette section du rapport figurent à la section B, Pour les États-Unis, de la partie III, Obligations explicites, de l’Annexe 3,
Objectifs spécifiques pour les précurseurs de l'ozone troposphérique.
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Réductions nationales  
Líapplication de la norme pancanadienne pour líozone
díici 2010 est une responsabilitÈ que partagent les
gouvernements fÈdÈral, provinciaux et territoriaux.

En 2005, ils auront tous publiÈ leurs plans de mise en
úuvre exposant les mesures quíils prendront pour
atteindre la norme. Le gouvernement fÈdÈral a publiÈ son
Plan intÈrimaire en 2001 et lía actualisÈ en 2003. Celui-ci
comporte un mÈlange de rËglements, díinstruments

Mesures prévues de contrôle additionnelles et
réductions indicatives 15

CANADA

Cette section dÈcrit les mesures de contrÙle additionnelles que chaque pays prÈvoit mettre en úuvre en plus
des obligations explicites ÈnoncÈes dans líAnnexe sur líozone. Elle prÈsente aussi une estimation des rÈductions
díÈmissions de NOX et de COV dans la ZGEP qui rÈsulteront tant de líacquittement des obligations explicites
que de la mise en úuvre des mesures additionnelles.

15 Les progrès dont il est question dans cette section renvoient à la section A, Pour le Canada, et à la section B, Pour les États-Unis, de la partie IV,
Mesures prévues de contrôles additionnels et réductions indicatives, de l’Annexe 3, Objectifs spécifiques pour les précurseurs de l'ozone troposphérique.

� Normes relatives aux moteurs ‡ usage non
routier. LíEPA a appliquÈ des normes aux moteurs
appartenant aux cinq catÈgories de moteurs ‡
usage non routier mentionnÈes dans líAnnexe:
aÈronefs, moteurs ‡ allumage par compression,
moteurs ‡ allumage commandÈ, moteurs de
locomotives et moteurs marins. De plus, líEPA a
promulguÈ des normes plus rigoureuses (phase 2)
pour les moteurs ‡ allumage par compression et les
moteurs ‡ allumage commandÈ. Les normes de la
phase 2 applicables aux moteurs ‡ allumage par
compression sont en vigueur, et celles applicables
aux moteurs ‡ allumage commandÈ le seront
pleinement en 2007.

� Normes pour les sources nouvelles. Les 36
catÈgories de normes de performance des

nouvelles sources indiquÈes dans líAnnexe sur
líozone pour les nouvelles sources majeures de
NOX et de COV sont toutes en vigueur.

� RÈduction des COV produits par les plus
petites sources. En 1998, líEPA a promulguÈ
des rËglements nationaux visant les revÍtements
pour rÈparation díautomobiles, les produits
commerciaux et de consommation et les enduits
pour b‚timents. Les dates de conformitÈ Ètaient
janvier 1999, dÈcembre 1998 et septembre 1999,
respectivement. Par rapport ‡ líannÈe de rÈfÈrence
1990, on estime que le rËglement sur les produits
commerciaux et de consommation et le rËglement
sur les enduits pour b‚timents permettront de
rÈduire de 20 p. 100 chacun les Èmissions de
COV et que le rËglement sur les revÍtements pour
rÈparation díautomobiles permettra díatteindre
des rÈductions de 33 p. 100.

� RÈduction des polluants atmosphÈriques
dangereux. Pour rÈduire les Èmissions de COV,
líEPA a promulguÈ des rËglements sur les
Èmissions de polluants atmosphÈriques dangereux
appartenant aux 40 catÈgories dÈcrites dans
líAnnexe sur líozone. LíEPA applique la majoritÈ
de ces rËglements. Plusieurs díentre eux ont
des dates de conformitÈ ultÈrieures, mais tous
prendront effet díici 2010.

� Moteurs ‡ usage non routier. Le programme de
contrÙle des vÈhicules moteurs et les rËglements
sur les moteurs ‡ usage non routier mentionnÈs ci-
dessus relativement aux rÈductions de NOX

permettent aussi de rÈduire les Èmissions de COV.
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Èconomiques et de mesures volontaires qui seront plus
efficaces ‡ líÈchelle nationale. 

Réductions propres à chaque région
LíOntario continue de franchir les Ètapes nÈcessaires
en vue de respecter ses engagements conformÈment
‡ líAnnexe sur líozone. Dans le cadre de son plan
díaction antismog, la province síest engagÈe ‡ rÈduire
les Èmissions de NOX et de COV de 45 p. 100 díici
2015 par rapport aux niveaux de 1990.

Le QuÈbec compte modifier son RËglement sur la
qualitÈ de líatmosphËre afin de rÈduire les Èmissions
de NOX des chaudiËres commerciales et industrielles
nouvelles et modifiÈes ainsi que les Èmissions de COV
rÈsultant de la fabrication et de líapplication des
revÍtements de surface, de líimpression commerciale,
du nettoyage ‡ sec, des raffineries de pÈtrole et des
installations pÈtrochimiques. Il envisage aussi la mise
en úuvre díinitiatives pour rÈduire les Èmissions des
vÈhicules automobiles lÈgers et lourds.

Estimations quantitatives
Dans líAnnexe sur líozone, les Parties prÈsentent des
estimations des Èmissions de NOX et de COV rÈsultant
de líapplication des mesures antipollution ÈnoncÈes
dans la partie III de líannexe. En utilisant les donnÈes

sur les Èmissions nationales de 2000 et une
mÈthodologie amÈliorÈe pour faire des projections
díÈmissions, on a estimÈ que les obligations explicites
dÈcrites dans líAnnexe entraÓneraient dans la ZGPE,
díici 2010, les rÈductions annuelles suivantes par
rapport aux niveaux de 1990 : rÈduction de 39 p. 100
des Èmissions de NOX et de 35 p. 100 des Èmissions de
COV (voir la figure 10).
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Figure 10. Émissions canadiennes de NOX et de
COV dans la ZGEP et projections

ÉTATS-UNIS

Réductions nationales
En dÈcembre 1999, les …tats-Unis ont arrÍtÈ les
nouvelles normes de catÈgorie 2 relatives aux gaz
díÈchappement et ‡ la faible teneur en soufre de líessence
pour les vÈhicules lÈgers. Les normes sur les Èmissions
sont imposÈes de maniËre progressive, en commenÁant
par les modËles de 2004, tandis que les normes relatives
‡ la faible teneur en soufre de líessence commenceront ‡
entrer en vigueur vers le dÈbut de 2004. Ces normes
síappliqueront Ègalement aux voitures particuliËres et
aux camions lÈgers, y compris les vÈhicules utilitaires
sport, les minifourgonnettes, les camionnettes et les
fourgonnettes. Elles prÈvoient que les voitures soient de
77 ‡ 95 p. 100 moins polluantes que celles díaujourdíhui
et elles rÈduisent la teneur en soufre de líessence jusquí‡
90 p. 100. On trouvera de plus amples renseignements
sur ces normes ‡ líadresse suivante :
www.epa.gov/otaq/regs/ld-hwy/tier-2/index.htm .

En dÈcembre 2000, líEPA a finalisÈ un programme
exhaustif qui rÈglemente les moteurs routiers de grosse
cylindrÈe et leurs carburants en tant que systËme

unique. Les nouvelles normes díÈmissions entreront
en vigueur en 2004 et seront resserrÈes en 2007.
Le programme permettra de rÈduire les Èmissions de
NOX et díhydrocarbures non mÈthaniques (HCNM)
de 2,6 millions et de 115 000 tonnes par annÈe,
respectivement, díici 2030 (95 p. 100 de moins que
les niveaux actuels). Díautres informations sont
disponibles sur ce programme ‡ líadresse suivante :
www.epa.gov/otaq/diesel.htm .

En raison des mesures en place strictes qui rÈgissent les
vÈhicules routiers, les moteurs ‡ usage non routier de
líÈquipement agricole et du matÈriel de construction
sont ‡ líorigine díune fraction plus ÈlevÈe des polluants
qui figurent encore dans líinventaire. Depuis 1996,
líEPA a publiÈ plusieurs rËglements qui prÈvoient
des normes applicables aux moteurs de nombreuses
catÈgories non routiËres.

Les normes applicables aux moteurs ‡ usage non routier
de catÈgorie 3 ont ÈtÈ publiÈes en octobre 1998 et
entreront en vigueur de 2006 ‡ 2008, selon la puissance
du moteur. LíEPA a aussi publiÈ les normes de

Pour 2010, on a tenu compte des obligations explicites
énoncées à la partie III.

Source : Environnement Canada



catÈgorie 4. Ces normes rigoureuses permettront de
rÈduire díau moins 90 p. 100 les NOX et les particules ‡
compter de 2011 gr‚ce ‡ líutilisation de technologies
de pointe pour le traitement postcombustion des gaz
díÈchappement et ‡ une teneur trËs faible en soufre
dans le carburant diesel non routier. On trouvera plus
díinformations sur les normes ‡ líadresse suivante:
www.epa.gov/nonroad .

LíEPA a publiÈ en novembre 2002 un rËglement sur
les vÈhicules de tourisme qui vise les motoneiges, les
vÈhicules tout-terrains et les motocyclettes hors route.
Les rÈductions graduelles des Èmissions dÈbuteront en
2006 et síachËveront en 2010. On trouvera plus de
renseignements sur ce rËglement ‡ líadresse suivante:
www.epa.gov/otaq/recveh.htm .

Réductions propres à chaque région
LíEPA síemploie ‡ mettre en úuvre des mesures de
rÈduction des NOX et des COV dans des rÈgions
particuliËres, comme líexigent les dispositions
pertinentes de la Loi sur líassainissement de líair . Ces
mesures portent notamment sur la technologie de
contrÙle raisonnablement disponible des NOX et des
COV, le chargement de navires, les installations de
traitement, de stockage et díÈlimination, les dÈcharges
de dÈchets urbains solides, le ravitaillement effectuÈ ‡
bord, le chauffage domestique au bois, líinspection et
líentretien des vÈhicules et líessence reformulÈe. En sus
de ces mesures, des …tats sont obligÈs díadopter des
mesures supplÈmentaires pour satisfaire aux normes.

Réductions quantitatives des émissions
de NOX et de COV
Dans líAnnexe sur líozone, les …tats-Unis prÈsentent
une estimation des rÈductions díÈmissions de NOX et
de COV qui sont censÈes rÈsulter de líapplication des
stratÈgies antipollution dÈcrites dans les parties III et IV
de líannexe. LíEPA a revu ces estimations ‡ la lumiËre
des ensembles nationaux de donnÈes qui ont ÈtÈ
prÈparÈs en octobre 2002 et conclu que la rÈduction
des COV et des NOX rÈalisÈe díici 2010 sera supÈrieure
aux projections initiales.

On estime maintenant que les obligations explicites
de rÈduction des Èmissions (voir la figure 11, 2010),
conjointement avec les rÈductions prÈvues ‡ líÈchelle
nationale et propres ‡ chaque rÈgion (voir la figure 11,
2010 et plus), entraÓneront dans la ZGEP, díici 2010, les
rÈductions annuelles suivantes par rapport aux niveaux
de 1990 : Èmissions de NOX, 39 p. 100 et Èmissions de
COV, 46 p. 100.

Figure 11. Émissions américaines de NOX et
de COV dans la ZGEP et projections
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16 Les engagements énoncés dans cette section figurent à la section A de la partie V, Rapports, de l’Annexe 3, Objectifs spécifiques pour les précurseurs de
l'ozone troposphérique.

Rapports sur les émissions de la ZGEP 16

ENGAGEMENT CONJOINT

Fournir líinformation sur toutes les Èmissions
anthropiques de NOX et toutes les Èmissions
anthropiques et biogÈniques de COV dans la ZGEP.
Líinformation doit avoir ÈtÈ recueillie au cours des
deux annÈes prÈcÈdant la prÈsentation du rapport
díÈtape bisannuel et elle doit comprendre ce qui suit:

� Les estimations annuelles et les estimations
propres ‡ la saison de líozone (du 1er mai au
30 septembre) des Èmissions de COV et de NOX,
ventilÈes selon les secteurs figurant dans la
section A de la partie V de líAnnexe sur líozone. 

� Les tendances, sur cinq ans, des Èmissions de
NOX et de COV pour les secteurs dÈcrits dans
la partie susmentionnÈe, de mÍme que les
Èmissions totales.

Le Canada et les …tats-Unis ont rempli líobligation
de dÈclarer les Èmissions ÈnoncÈes dans líAnnexe
sur líozone. En 2002, le Canada a inscrit sur la liste
des substances de líInventaire national des rejets
de polluants (INRP) les prÈcurseurs de líozone
troposphÈrique et les composants du smog tels que
les NOX, les COV, les SOX, les particules totales, les
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particules de moins de 10 microns (PM10), les
particules de moins de 2,5 microns (PM2,5) et le
CO. De nombreuses installations ont prÈsentÈ leur
dÈclaration des Èmissions de 2002 ‡ Environnement
Canada avant le 1er juin 2003. Le public peut consulter
les renseignements ventilÈs par installation dans le site
Web díEnvironnement Canada (www.ec.gc.ca/pdb/npri). 

En 2003, le Canada a encore Èlargi líINRP en rendant
obligatoire la dÈclaration de 60 espËces additionnelles
de COV afin de satisfaire aux exigences des modËles
de qualitÈ de líair canadiens et amÈricains. Toutes les
installations tenues de produire une dÈclaration sur ces
espËces additionnelles de COV devaient communiquer
leurs Èmissions de 2003 ‡ Environnement Canada avant
le 1er juin 2004. 

Le Canada a entamÈ la compilation de líinventaire
complet des Èmissions des principaux contaminants
atmosphÈriques de 2002 et devrait líachever dans les
derniers mois de 2004. Vraisemblablement, líinventaire
des Èmissions de 2002 deviendra la nouvelle base des
analyses scientifiques, de la modÈlisation de la qualitÈ de
líair et des stratÈgies de rÈduction des Èmissions tant au
Canada quíaux …tats-Unis.

Les …tats-Unis ont rÈuni les donnÈes sur les Èmissions
gr‚ce ‡ líinventaire national des Èmissions (NEI)
de 2002. LíEPA a crÈÈ le NEI dans le but díen faire
líinventaire national complet des Èmissions rejetÈes
dans tous les …tats amÈricains par les sources ponctuelles,
non ponctuelles, routiËres mobiles, non routiËres
mobiles et naturelles. Le NEI comprend les principaux
contaminants et les polluants atmosphÈriques
dangereux. En 2002, les …tats amÈricains Ètaient tenus

de dÈclarer ‡líEPA leurs donnÈes sur les principaux
polluants de toutes les catÈgories de sources. Les
rËglements amÈricains obligent les …tats ‡ dÈclarer leurs
Èmissions de toutes les sources une fois tous les trois ans;
le prochain inventaire amÈricain complet des Èmissions
sera donc compilÈ en 2005.

Le tableau 1 montre les donnÈes prÈliminaires sur les
Èmissions canadiennes et amÈricaines de NOX et de
COV enregistrÈes dans la ZGEP en 2002. Les figures 12
et 13 prÈsentent les tendances des Èmissions amÈricaines
dans les …tats de 1990 ‡ 2002. La tendance dans les
…tatsde la ZGEP est semblable ‡ la tendance nationale
amÈricaine. En ce qui a trait aux NOX, les sources
routiËres mobiles et les services publics díÈlectricitÈ
sont ‡ líorigine de la majeure partie des rÈductions
díÈmissions. De 1990 ‡ 2002, la rÈduction des Èmissions
de COV a surtout ÈtÈ effectuÈe dans les catÈgories des
sources routiËres mobiles et de líutilisation de solvants.
Les Èmissions de COV rÈsultant de la consommation
non industrielle de combustible ont augmentÈ aprËs
1998, puis repris une courbe ‡ la baisse.

Les figures 14 et 15 montrent les tendances des
Èmissions canadiennes de NOX et de COV dans la
ZGEP, de 1990 ‡ 2002. En ce qui concerne les NOX, la
plupart des rÈductions ont ÈtÈ rÈalisÈes gr‚ce aux sources
industrielles et aux sources routiËres mobiles. Les
Èmissions de NOX rÈsultant de la production díÈlectricitÈ
ont augmentÈ aprËs 1999. Au cours de la mÍme pÈriode,
ce sont les sources routiËres mobiles et la consommation
non industrielle de combustible qui ont le plus contribuÈ
‡ la rÈduction des Èmissions de COV.

Tableau 1. Émissions dans la ZGEP (2002)

Émissions annuelles, 2002 Saison de l’ozone, 2002

NOx COV NOx COV

Catégorie d’émissions (1 000
tonnes)

(1 000 
tonnes

métriques)

(1 000
tonnes)

(1 000 
tonnes

métriques)

(1 000
tonnes)

(1 000 
tonnes

métriques)

(1 000
tonnes)

(1 000 
tonnes

métriques)

Région canadienne de la ZGEP : émissions annuelles et émissions de la saison de l’ozone
Émissions industrielles 109 99 170 154 45 41 71 64
Consommation non industrielle
de combustible 45 41 143 130 9 8 1 1

Production d’électricité 87 79 1 1 33 30 0 0
Transport routier 501 456 173 157 228 207 74 67
Transport non routier 243 221 172 157 117 106 83 76
Utilisation de solvants 0 0 330 300 0 0 136 124
Autres sources anthropiques 2 2 81 74 1 1 27 25
Feux de forêt — — — — — — — —
Émissions biogéniques 9 8 902 818 6 5 675 612

TOTALS 996 906 1 972 1 791 439 398 1 067 969

TOTALS :  sans les feux de forêt et
les sources biogéniques 987 896 1 070 970 433 393 392 354
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Figure 14. Tendances des émissions canadiennes
de NOX dans la région de la ZGEP (1990–2002)

Figure 15. Tendances des émissions canadiennes
de COV dans la région de la ZGEP (1990–2002)

* Le changement dans les émissions routières entre 2000 et 2002 reflète
un reclassement des véhicules lourds, non pas une hausse des émissions.
On évalue actuellement l’effet de ce reclassement sur les émissions de
l’année visée et on en tiendra compte dans les mises à jour à venir.

Source : Environnement Canada

Source : Environnement Canada

Source : EPA Source : EPA

Figure 12. Tendances des émissions américaines
de NOX dans les États de la ZGEP (1990–2002)

Figure 13. Tendances des émissions américaines
de COV dans les États de la ZGEP (1990–2002)

Source : EPA et Environnement Canada (estimations préliminaires)

États américains de la ZGEP : émissions annuelles et émissions de la saison de l’ozone
Émissions industrielles 868 787 284 258 369 335 122 111
Consommation non industrielle
de combustible 376 341 385 349 160 145 164 149

Production d’électricité 1 932 1 753 17 15 821 745 7 6
Transport routier 2 725 2 472 1 601 1 452 1 167 1 059 683 620
Transport non routier 1 302 1 181 996 904 556 504 425 386
Utilisation de solvants 1 1 1 833 1 663 1 1 777 705
Autres sources anthropiques 79 72 603 547 32 29 252 229
Feux de forêt 3 3 7 6 2 2 5 5
Émissions biogéniques 156 142 5 290 4 799 97 88 4 585 4 160

TOTALS 7 442 6 752 11 016 9 993 3 205 2 908 7 020 6 371

TOTALS : sans les feux de forêt et
les sources biogéniques 7 283 6 607 5 719 5 188 3 106 2 818 2 430 2 206

Tableau 1. Émissions dans la ZGEP (2002) (suite)
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Concentrations díozone, de COV et de NOX dans
líair ambiant : le Canada et les …tats-Unis disposent de
vastes rÈseaux de surveillance de líozone troposphÈrique
et de ses prÈcurseurs. Les deux pays produisent des
rapports courants qui rÈsument les tendances et les
concentrations. Líensemble le plus rÈcent de donnÈes
complËtes ayant fait líobjet díun contrÙle de la qualitÈ
porte sur líannÈe 2002.

� Tendances, sur 10 ans, des concentrations
díozone, de COV et de NOX dans líair ambiant :
les donnÈes canadiennes et amÈricaines qui
satisfaisaient ‡ certaines exigences en matiËre
de donnÈes complËtes ont servi ‡ la crÈation de

líinterpolation spatiale prÈsentÈe ‡ la figure 16.
Toutefois, níont ÈtÈ utilisÈes que les concentrations
relevÈes dans un rayon de 500 km de la frontiËre
Canadañ…tats-Unis. En ce qui concerne líozone,
les critËres exigeaient que chaque quatriËme
concentration journaliËre la plus ÈlevÈe, mesurÈe
sur une pÈriode de huit heures pour líannÈe, soit
basÈe sur 75 p. 100 ou plus de toutes les valeurs
journaliËres possibles durant la saison de
surveillance de líozone Ètablie par líEPA. RËgle
gÈnÈrale, les valeurs les plus ÈlevÈes sont enregistrÈes
prËs des grandes zones urbaines de la rÈgion
frontaliËre de líest, et les plus faibles, dans líouest.

Données sur la qualité de l’air provenant de tous les
appareils de mesure pertinents situés dans un rayon de
500 km de la frontière Canada–États-Unis 17

17 On a recueilli les données présentées dans cette section pour respecter les obligations énoncées dans les sections C et D de la partie V,
Rapports, de l’Annexe 3, Objectifs spécifiques pour les précurseurs de l'ozone troposphérique.

Figure 16. Concentrations d’ozone (parties par 109) le long de la frontière Canada–États-Unis 
(moyenne annuelle de la quatrième concentration journalière la plus élevée d’ozone, mesurée sur une
période de huit heures, 2000-2002) 
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Source : Base de données du RNSPA d’Environnement Canada (www.etcentre.org/NAPS/) et la base de données AIRS de l’EPA
(www.epa.gov/air/data/index.html)
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PrÈsentÈes ‡ la figure 17, les tendances des
concentrations díozone dans le temps sont basÈes
sur líinformation recueillie par les stations de
surveillance ‡ long terme de líest situÈes dans un
rayon de 500 km de la frontiËre Canadañ…tats-
Unis. Les courbes de líozone sont presque planes
pour la pÈriode, mais elles sont beaucoup plus
complexes au niveau rÈgional. 

Les figures 18 et 19 montrent les tendances des
prÈcurseurs de líozone, les NOX et les COV, dans
líest du Canada et des …tats-Unis. Ces mesures
reprÈsentent la somme des donnÈes recueillies
par un rÈseau beaucoup plus limitÈ de stations de
surveillance que celui de líozone, pour lesquelles il
síavËre plus difficile de trouver des emplacements
propices ‡ líinstallation; par exemple, aucun endroit
ne convient ‡ la mesure des NOX dans la rÈgion
frontaliËre de líouest des …tats-Unis. LesdonnÈes
disponibles rÈvËlent une baisse des niveaux des
deux familles de polluants dans líair ambiant.
La correspondance limitÈe entre les tendances
composites de líozone et celles des prÈcurseurs
pourrait traduire la complexitÈ rÈgionale du
problËme, ainsi que les limites du rÈseau.

Figure 18. Tendances composites :
concentrations moyennes annuelles de NOX

mesurées toutes les heures dans les stations
situées à moins de 500 km de la frontière
Canada–États-Unis

Figure 17. Tendances composites : quatrième
concentration journalière d’ozone la plus
élevée sur une période maximale de huit
heures pour l’année dans un rayon de 500 km
de la frontière Canada–États-Unis.

Figure 19. Tendances composites :
concentrations moyennes annuelles de
COV 18 mesurées toutes les 24 heures
dans les stations situées à moins de
500 km de la frontière Canada–États-Unis

18 En ce qui concerne les États-Unis, ces valeurs représentent la somme des données sur les espèces de COV ciblées qui ont été recueillies par les PAMS
(stations de surveillance par évaluation photochimique).

(Remarque : les données de 2002 ne sont pas
représentatives des tendances à long terme actuelles)

Source : EPA et Environnement Canada

Source : EPA et Environnement Canada

Source : EPA et Environnement Canada
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La partie VI de líAnnexe sur líozone prÈcise que les
Parties Èvalueront les progrËs rÈalisÈs dans la mise
en úuvre des mesures obligatoires ÈnoncÈes ‡
líAnnexe sur líozone en 2004. Le 11 juin 2004, le
Canada a ÈtÈ líhÙte díune rÈunion bilatÈrale du
ComitÈ sur la qualitÈ de líair qui síest tenue ‡
QuÈbec. Le but de la rencontre Ètait de rendre
compte des progrËs rÈalisÈs dans líapplication de
líAnnexe sur líozone au Canada et aux …tats-Unis.
Les exposÈs ont dÈmontrÈ que les deux pays
remplissent les obligations explicites contenues
dans líAnnexe.

Des intervenants de líindustrie et des organisations
non gouvernementales de líenvironnement et de la
santÈ se sont joints aux reprÈsentants des …tats et
des gouvernements fÈdÈraux et provinciaux des
deux pays pour examiner et commenter les progrËs.
Voici certains des points clÈs qui sont ressortis de la
rencontre :

� Dans un rayon de 500 km de la frontiËre
Canadañ…tats-Unis, des concentrations ÈlevÈes
díozone ont ÈtÈ enregistrÈes en 2002 par rapport
‡ une moyenne pluriannuelle, reflÈtant les
Èmissions et les conditions mÈtÈorologiques
de cette annÈe-l‡.

� Bien quíil soit impossible de dÈgager
une tendance rÈelle de la moyenne des
concentrations díozone composite des stations,
on constate nÈanmoins une tendance ‡ la baisse
dans les concentrations des Èmissions des
prÈcurseurs NOX et COV.

� La qualitÈ de líair et les niveaux díÈmissions
de 2002 serviront de point de rÈfÈrence pour
mesurer et suivre les futurs progrËs.

� Les participants ont exposÈ les progrËs rÈalisÈs
dans líexÈcution des engagements scientifiques
et techniques, y compris les obligations
relatives aux donnÈes, outils, mÈthodologies
et Ètudes mixtes pour líÈvaluation des flux
transfrontaliers.

� Les participants ont dÈcrit les efforts soutenus
dÈployÈs pour assurer le suivi des effets de la
pollution sur la santÈ et líenvironnement.

� Les intervenants souhaitent quíon augmente
les activitÈs de sensibilisation afin díinciter les
citoyens ‡ une plus grande participation.

Les intervenants ont demandÈ la tenue díune
rÈunion sur líÈtat de la situation en 2006 pour
souligner líimportance des progrËs continus dans la
rÈalisation de líobjectif ‡ long terme de líAnnexe,
soit le respect des normes de qualitÈ de líair relatives
‡ líozone fixÈes dans chaque pays en fonction de
critËres sanitaires.
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Résumé de la réunion d’évaluation de l’Annexe sur l’ozone 
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ÉTATS-UNIS

Normes pancanadiennes relatives aux particules et ‡
líozone. En mai 2000, le Canada a annoncÈ la crÈation
du Programme de líair pur, qui a pour but díamÈliorer la
qualitÈ de líair au Canada et de rÈduire les effets nÈfastes
de la pollution sur la santÈ humaine
et líenvironnement. Le plan díaction
du gouvernement fÈdÈral sur les
particules et líozone est líune des
nombreuses mesures immÈdiates et
‡ long terme prises dans le cadre du
Programme de líair pur.

En mai 2001, le gouvernement
fÈdÈral a inscrit les PM10 sur la Liste
des substances toxiques de líannexe 1
de la LCPE 1999. En juillet 2003, il y
a ajoutÈ les principaux prÈcurseurs
des PM10 (SO2, NOX, COV et
ammoniac [NH3]) ainsi que líozone
et ses prÈcurseurs (NOX et COV).
DorÈnavant, les stratÈgies de gestion des risques visant ‡
rÈduire les PM10 et líozone privilÈgieront la rÈduction des
prÈcurseurs. En avril 2001, le gouvernement fÈdÈral a
publiÈ son Plan intÈrimaire concernant les matiËres
particulaires et líozone dans lequel sont dÈcrites les
premiËres stratÈgies quíil mettra en úuvre pour rÈduire
les niveaux de particules et díozone et atteindre les
objectifs fixÈs dans les normes pancanadiennes.

Selon le Plan intÈrimaire, les domaines díintervention
prioritaires comprennent les transports, les carburants ‡
base de pÈtrole et les sources fixes. Le plan prÈvoit aussi
la poursuite de la recherche scientifique et de líanalyse

du problËme de smog, líamÈlioration de la surveillance et
des rapports concernant la qualitÈ de líair ambiant et la
sensibilisation du public.

En novembre 2003, le gouvernement du Canada a publiÈ
le rapport intitulÈ Líassainissement de líair
au Canada ñ Rapport díÈtape 2003 sur les
particules et líozone. On y trouve des
renseignements sur les mesures que le
gouvernement fÈdÈral a mises en úuvre
pour rÈduire les particules et líozone
depuis la publication du Plan intÈrimaire.
Parmi les points prÈcis qui y sont
examinÈs, citons líamÈlioration des
rÈseaux de surveillance, la rÈduction des
Èmissions attribuables aux vÈhicules et
aux carburants et les mesures prises en
vertu de la LCPE 1999 (voir la section 1
du prÈsent rapport, Engagements, Annexe
sur líozone). La publication des rapports ‡
venir est prÈvue aux deux ans.

Le Canada a aussi Èlargi líINRP en 2002 pour obliger
les industries ‡ dÈclarer leurs Èmissions de plusieurs des
principaux contaminants atmosphÈriques, y compris les
particules, les NOX, le SO2, et les COV. Dans le cadre du
Plan intÈrimaire, le Canada applique aussi des stratÈgies
pour rÈduire les Èmissions de plusieurs polluants dans
des secteurs industriels clÈs (voir la section 1 du prÈsent
rapport, Engagements, Annexe sur líozone).

Ozone et particules — 
Progrès et nouvelles

Normes révisées pour l’ozone
et application
En 1997, líEPA a Ètabli les normes de huit heures
pour líozone dans le but de protÈger la population des
pÈriodes prolongÈes díexposition qui prÈsentent un
danger pour la santÈ humaine et líenvironnement.19

AprËs des annÈes de litige, les tribunaux fÈdÈraux ont

confirmÈ la mesure Ètablie par líEPA dans le cadre des
NAAQS. Les renseignements sur les normes de huit
heures pour líozone sont disponibles ‡ líadresse
suivante : www.epa.gov/ttn/naaqs . Le 2 juin 2003,
líEPA a proposÈ un rËglement visant ‡ imposer les
normes de huit heures pour líozone. Líagence a franchi
la premiËre Ètape du rËglement díapplication le 15avril
2004 et prÈvoit franchir la deuxiËme ‡ líautomne 2004.

19 La norme de huit heures pour l’ozone, fixée à 0,08 ppm, est respectée lorsque la moyenne de trois ans de la quatrième concentration journalière la plus
élevée, mesurée sur une période de huit heures, est inférieure à 0,08 ppm.

CANADA
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Le 15 avril 2004, líEPA, síappuyant sur les donnÈes
de qualitÈ de líair de trois annÈes rÈcentes, a dÈsignÈ
126 zones de non-conformitÈ ‡ la norme de huit
heures pour líozone. SituÈes en majeure partie dans
líest des …tats-Unis, ces zones sont tenues díÈlaborer et
díexÈcuter des plans pour rÈduire les Èmissions ‡
líorigine de la pollution par líozone. Le rËglement
díapplication prÈvoit des ÈchÈances de conformitÈ
allant de 2007 ‡ 2021, selon la gravitÈ des problËmes
de qualitÈ de líair ‡ rÈsoudre dans la zone. On trouvera
des renseignements sur les dÈsignations
et líÈtablissement des normes de huit heures
pour líozone aux deux adresses suivantes :
www.epa.gov/ttn/naaqs/ozone/o3imp8hr et
www.epa.gov/ozonedesignations/ .

Normes pour les particules
et application
En 1997, líEPA a publiÈ des normes pour les particules
infÈrieures ‡ 2,5 microns (PM2,5) en vue díassurer une
meilleure protection contre les effets nÈfastes des
particules sur la santÈ. La norme annuelle, fixÈe ‡
15 µg/m3, est respectÈe lorsque la moyenne de trois ans
de la moyenne arithmÈtique annuelle des concentrations
de PM2,5 ne dÈpasse pas 15µg/m3. La norme de 24 heures,
Ètablie ‡ 65µg/m3, est respectÈe lorsque la moyenne de
trois ans du 98e centile des concentrations de 24 heures
ne dÈpasse pas 65µg/m3. On trouvera des renseignements
sur les normes applicables aux PM2,5 ‡ líadresse
www.epa.gov/ttn/naaqs . LíEPA Ètudie actuellement la
possibilitÈ de proposer des normes pour les particules
grossiËres dont le diamËtre varie entre 2,5et 10 microns.

Les …tats ont remis ‡ líEPA, avant le 15 fÈvrier 2004,
la liste des zones quíils recommandaient de dÈsigner
comme des zones de non-conformitÈ aux normes pour
les PM2,5. LíEPA prendra une dÈcision finale concernant
les dÈsignations díici le 31 dÈcembre 2004. Les analyses
prÈliminaires des donnÈes indiquent que les zones qui
ne respectent pas la norme annuelle pour les PM2,5 ont
de bonnes chances díÍtre situÈes dans une vaste rÈgion de
líest des …tats-Unis ou une partie de la Californie. Selon
les dÈsignations finales de líEPA, les …tats auront jusquíen
2008 pour prÈsenter les SIP. La conformitÈ auxNAAQS
doit Ítre atteinte aussi rapidement que possible, mais les
…tats ont cinq ans aprËs la date dedÈsignation par líEPA
pour y parvenir, soit jusquíen janvier 2010. ¿ ce
moment-l‡, si un …tat est incapable de dÈmontrer quíil
est conforme tout en pouvant justifier une prolongation,
líEPA pourra repousser líÈchÈance decinq ans, soit
jusquíen janvier 2015. 

Règlement interÉtats sur
l’assainissement de l’air
Le 30 janvier 2004, líEPA a proposÈ le rËglement
inter…tats sur líassainissement de líair afin de rÈduire
considÈrablement les Èmissions de SO2 et de NOX

produites par les principales sources, telles que les
centrales, et de fixer des plafonds permanents
relativement ‡ ces Èmissions. Le projet de rËglement
cible les …tats o˘ les Èmissions des centrales
occasionnent une grande partie de la pollution par
les particules fines et líozone observÈe dans díautres
…tats de líest situÈs en aval. Le rËglement toucherait
29 …tats et le District de Columbia. Il prÈvoit un
programme de plafonnement et díÈchange de droits
díÈmission qui permettrait, si les …tats líadoptaient,
une rÈduction annuelle des Èmissions de SO2 produites
par les centrales díenviron 3,6 millions de tonnes
díici 2010 dans les …tats visÈs et, au bout du compte,
des rÈductions atteignant plus de 5 millions de tonnes
par annÈe une fois la mise en úuvre terminÈe.
La rÈduction annuelle des Èmissions de NOX serait
aussi substantielle puisquíelle totaliserait quelque
1,5 million de tonnes díici 2010 et 1,8 million de
tonnes díici 2015. ¿ moins quíune loi ne soit dÈcrÈtÈe,
líEPA compte publier un rËglement final avant la fin
de 2004. Voir la figure 20 pour connaÓtre la rÈduction
des Èmissions quíentraÓnerait líapplication complËte
du rËglement inter…tats sur líassainissement de líair
par rapport ‡ líapplication des autres grands
rËglements adoptÈs rÈcemment par líEPA.
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Figure 20. Réductions annuelles des émissions
après la mise en œuvre complète du
Règlement interÉtats sur l’assainissement de
l’air et d’autres règlements importants sur la
pollution atmosphérique qui ont été adoptés
depuis 1990

Source : EPA



Section 2 : 

Mesures visant à 
améliorer la qualité de l’air

Les activitÈs des gouverneurs de la Nouvelle-
Angleterre et des premiers ministres de líest du
Canada (GNA/PMEC) continuent de fournir un
important mÈcanisme rÈgional de coordination pour
rÈgler les questions de qualitÈ de líair, y compris la
pollution atmosphÈrique transfrontaliËre. Les travaux
rÈcents portaient principalement sur ce qui suit :

� continuation du programme de consultation
et de prÈvision de la
qualitÈ de líair;

� mesures et analyses
additionnelles de
líozone
troposphÈrique et
des PM2,5 et mesures
de spÈciation des
particules;

� mesures prises ‡
bord díavions sur le
transport de masse
des polluants
atmosphÈriques
durant les Èpisodes de smog;

� mesures de líozone troposphÈrique ‡
diverses altitudes;

� application locale du modËle díÈvaluation de la
qualitÈ de líair pour mieux comprendre les co˚ts
des soins de santÈ attribuables ‡ la pollution
atmosphÈrique dans la rÈgion;

� crÈation díune base de donnÈes intÈgrÈe des
inventaires díÈmissions pour appuyer líapplication
des modËle de qualitÈ de líair dans líest de
líAmÈrique du Nord. 

¿ la suite díune enquÍte que les …tats de la Nouvelle-
Angleterre et les provinces de líest du Canada ont
menÈe ‡ la fin de 2002 avec líaide du NESCAUM
(Northeast States for Coordinated Air Use

Management), les
GNA/PMEC ont prÈsentÈ un
rapport díÈtape intitulÈ Clean
Mobile Source Diesel Initiatives
in the Northeast States and
Eastern Canadian Provinces ‡
leur confÈrence annuelle de
septembre 2003. Ce rapport
a donnÈ lieu ‡ líadoption
díune rÈsolution sur la lutte
contre les Èmissions des
moteurs diesels et, depuis, un
groupe de travail sur les
Èmissions des moteurs diesels

a ÈtÈ chargÈ díÈlaborer des mesures pour rÈduire ces
Èmissions dans la rÈgion. ¿ la mÍme rencontre, les
GNA/PMEC ont aussi prÈsentÈ un dÈpliant intitulÈ
Acid Rain Partnership-Progress Report 2003. Cette
publication vise ‡ mieux faire connaÓtre les efforts en
cours pour rÈduire les effets rÈgionaux des pluies
acides.

Les GNA/PMEC auront bientÙt leur site Web sur
líenvironnement pour faciliter la consultation des
rapports et líaccËs aux produits de communication
et de sensibilisation du public.

Gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et premiers ministres
de l’est du Canada
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En janvier 2003, M. David Anderson, ministre
díEnvironnement Canada, et Mme Christine Todd
Whitman, administratrice de líEPA, ont annoncÈ
le lancement de la StratÈgie sur la qualitÈ de líair
transfrontalier (SQAT), en vertu de laquelle le Canada et
les …tats-Unis síengagent ‡ consolider les amÈliorations
apportÈes ‡ la qualitÈ de líair transfrontalier au cours de la
derniËre dÈcennie en lanÁant desprojets de coopÈration.
Les deux pays ont ÈtÈ chargÈs de proposer des projets
pilotes pertinents en consultation avec les …tats, les
provinces et les municipalitÈs. En juin 2003, trois projets
pilotes intÈressant le Canada et les …tats-Unis ont ÈtÈ
annoncÈs, et ils sont dÈcrits ci-dessous.

Étude de faisabilité sur l’échange de droits
d’émission entre le Canada et les États-Unis 
Ce projet díenvergure nationale permettra díÈvaluer la
faisabilitÈ díÈtablir un programme frontalier de
plafonnement et díÈchange de droits des Èmissions de SO2

et de NOX produites par des sources fixes. LíÈtude, menÈe
conjointement par le Canada et les …tats-Unis, consistera
en analyses de base des programmes de plafonnement et
díÈchange de droits díÈmission exÈcutÈs aux …tats-Unis, y
compris un examen des arrangements en vigueur dans les
deux pays concernant les points suivants : aspects juridiques,
mesure des Èmissions, surveillance, production de rapports
et suivi, respect et exÈcution de la loi et accËs public ‡
líinformation. LíÈtude feraÈtat des diffÈrences et des lacunes. 

Au dÈbut de 2004, des sÈances díinformation tenues
dans líest et dans líouest du Canada ont permis de
renseigner les gouvernements, líindustrie et les
intervenants sur la rÈalisation de líÈtude et díexaminer
les expÈriences vÈcues dans le cadre des programmes de
plafonnement et díÈchange de droits díÈmission des …tats-
Unis. Les intervenants amÈricains ont aussi participÈ ‡
une rÈunion sur le projet ‡Washington, en mai 2004. Un
rapport final conjoint est prÈvu ‡ líÈtÈ 2005.

Stratégie relative au bassin atmosphérique
international de Georgia–Puget Sound 
La rÈgion du Pacifique et du Yukon díEnvironnement
Canada et la rÈgion 10 de líEPA dirigent cette initiative,
qui permettra de rÈgler des questions rÈgionales
transfrontaliËres de qualitÈ de líair. Parmi les partenaires
figurent des gouvernements des …tats, des provinces et des
rÈgions ainsi que des Conseils de bande, des PremiËres
Nations et des organisations non gouvernementales. 

Voici certaines des activitÈs menÈes en 2003:

� Èlaboration díune mÈthodologie pour quantifier les
effets sur la santÈ humaine díune dÈgradation de la
qualitÈ de líair dans le bassin GeorgiañPuget Sound;

� analyse des procÈdures de notification et díÈvaluation
destinÈes aux nouvelles sources importantes
díÈmissions atmosphÈriques (p. ex., les centrales);

� suite et fin (en juin 2004) de la caractÈrisation
scientifique du bassin atmosphÈrique;

� lancement díun site Web prÈsentant les pratiques
exemplaires de gestion de la qualitÈ de líair dans la
rÈgion (www.pyr.ec.gc.ca/airshed/);

� rÈalisation díune Ètude sur des modËles potentiels de
gestion de la qualitÈ de líair dans le bassin
atmosphÈrique transfrontalier;

� conclusion díune entente de tous les organismes
partenaires sur le mode de prÈsentation, líorientation
et le calendrier díÈlaboration de la stratÈgie
relative au bassin atmosphÈrique international
de GeorgiañPuget Sound.

Tous ces travaux contribuent ‡ la rÈalisation des objectifs,
qui sont de coordonner les Èvaluations techniques, de
maintenir la qualitÈ de líair dans le bassin GeorgiañPuget
Sound, de protÈger les ÈcosystËmes et la santÈ humaine,
díatteindre les objectifs díamÈlioration continue de la
norme pancanadienne et díamÈliorer la visibilitÈ. 

Cadre de gestion du bassin atmosphérique
des Grands Lacs
On rÈalisera dans le cadre de ce projet pilote une Ètude
mixte de la gestion locale et sous-rÈgionale du bassin
atmosphÈrique qui est pratiquÈe dans une zone urbaine
contiguÎ situÈe des deux cÙtÈs de la frontiËre. On prÈvoit
que la qualitÈ de líair dans le bassin des Grands Lacs
síamÈliorera gr‚ce ‡ líexercice díune gestion rÈgionale
coopÈrative ‡ laquelle participeront tous les niveaux de
gouvernement, le public, le secteur privÈ, les Autochtones
et le milieu universitaire dans le but díamÈliorer la santÈ
de la population et de líÈcosystËme. Le projet mettra
líaccent sur la pollution causÈe par líozone troposphÈrique
et les particules fines dans les villes de DÈtroit et de
Windsor et les zones environnantes. 

Un comitÈ directeur multipartite sur le bassin des
Grands Lacs a ÈtÈ chargÈ díÈtudier les questions locales
díair transfrontalier. Le but du rÈseau ainsi formÈ est
díÈchanger de líinformation sur les systËmes de gestion
environnementale; de dÈterminer les occasions, les dÈfis et
les obstacles que prÈsente líÈtablissement díune approche
commune internationale pour la gestion du bassin; de
crÈer un modËle de gestion coordonnÈe du bassin. Quatre
groupes de travail ont pour mandat de se pencher sur
la caractÈrisation du bassin (inventaire, modÈlisation,
surveillance des Èmissions), la politique, les mesures rapides
et facultatives ainsi que les activitÈs de communications et
de sensibilisation.

Projets pilotes dans le cadre de la stratégie sur la qualité
de l’air à la frontière Canada–États-Unis



Section 3 : 

Coopération et recherche
scientifiques et techniques 

Le Canada et les …tats-Unis ont mis ‡ jour et amÈliorÈ
leurs inventaires et leurs projections des Èmissions afin
que ceux-ci tiennent compte des donnÈes les plus
rÈcentes. Les inventaires ont aussi ÈtÈ remaniÈs en
fonction des modËles canadiens et amÈricains de
qualitÈ de líair pour pouvoir servir ‡ la rÈalisation
de líÈvaluation technique des problËmes de qualitÈ
de líair.

¿ líautomne 2003, sous les auspices de NARSTO 20,
les deux pays ont tenu un atelier sur les mÈthodes
novatrices pour crÈer un inventaire des Èmissions.
Dans la foulÈe de líatelier, on rÈalise actuellement une
Èvaluation des inventaires des Èmissions qui donnera
lieu ‡ des recommandations sur líamÈlioration de la
qualitÈ des inventaires des Èmissions en AmÈrique du
Nord, leur opportunitÈ, leur comparabilitÈ et le co˚t de
leur compilation. Une version prÈliminaire du rapport
díÈvaluation paraÓtra ‡ la fin de 2004.

Les donnÈes sur les Èmissions canadiennes et
amÈricaines de 2002 sont prÈsentÈes aux figures 21, 22,
23 et 24. La figure 21 montre la ventilation des
Èmissions de SO2, de NOX et de COV par catÈgories
de sources. 

� Aux …tats-Unis, les Èmissions de SO2 sont causÈes
en grande partie par les centrales au charbon
tandis quíau Canada, elles rÈsultent surtout de la

combustion de charbon dans le secteur industriel,
le secteur de líÈlectricitÈ produisant peu
díÈmissions en raison de la grande capacitÈ
hydroÈlectrique du pays. 

� La ventilation des Èmissions de NOX est trËs
semblable dans les deux pays, sauf que les
Èmissions du secteur de líÈlectricitÈ sont
proportionnellement plus ÈlevÈes aux …tats-Unis,
reflÈtant encore une fois la plus grande
combustion de charbon dans ce secteur. 

� Les Èmissions de COV sont celles qui prÈsentent
les profils díÈmissions les plus diversifiÈs pour
chaque pays. La diffÈrence la plus significative
síexplique par le fait que la plupart des COV du
Canada sont produits par le secteur industriel,
rÈsultat de la production proportionnellement
plus ÈlevÈe de pÈtrole et de gaz au pays. 

Les tendances des Èmissions de NOX, de COV
et de SO2, illustrÈes aux figures 22, 23 et 24
respectivement, montrent la quantitÈ relative
díÈmissions enregistrÈes durant la pÈriode 1990ñ2002.
Aux …tats-Unis, les rÈductions díÈmissions de NOX
sont surtout attribuables aux sources routiËres mobiles
et aux sources de production de líÈlectricitÈ, les
rÈductions díÈmissions de COV, aux sources routiËres
mobiles et aux sources díutilisation de solvants et les

Inventaires et tendances des émissions

20 NARSTO est l’acronyme de « North American Research Strategy for Tropospheric Ozone » ou Stratégie nord-américaine de recherche sur l’ozone
troposphérique. Au fil du temps, il est simplement devenu le mot-symbole du partenariat trinational, public-privé, qui s’occupe de questions de pollution
troposphérique, y compris l’ozone et les particules en suspension.

INITIATIVES COLLECTIVES
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Émissions américaines (2002)
Dioxyde de soufre

Total : 15,8 millions de tonnes/année
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Figure 21. Émissions nationales canadiennes et américaines de
certains polluants, ventilés par secteur (2002)
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Émissions américaines (2002)
Oxydes d’azote
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Émissions américaines (2002)
Composés organiques volatils

Total : 16,7 millions de tonnes/année

Émissions industrielles
Consommation non industrielle 
de combustible 

Production 
d’électricité

Transport routier

Transport non routier

Solvants

Autres

Feux de forêt

Émissions canadiennes (2002)
Composés organiques volatils

Total : 2,9 millions de tonnes/année
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Source : EPA et Environnement Canada
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Il incombe ‡ chaque pays
díassurer le calibrage et la
comparabilitÈ courante des
mesures de líozone. Depuis 2001,
le Canada et les …tats-Unis
collaborent ‡ líexÈcution du
programme AIRNOW, dirigÈ
par líEPA. Le site Web
(www.epa.gov/airnow) du
programme contient des cartes
en temps rÈel de la zone
continentale des …tats-Unis qui
montrent, en saison, les niveaux
díozone (voir la figure 25) et,
pour toute líannÈe depuis 2003,

Figure 25. Carte AIRNOW illustrant les concentrations en
temps réel de l’ozone troposphérique
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Èmissions de SO2, aux sources de production
de líÈlectricitÈ. Durant cette pÈriode, les
…tats-Unis ont produit substantiellement
plus díÈmissions de ces trois polluants que le
Canada. Par ailleurs, bien que les deux pays
aient considÈrablement rÈduit leurs Èmissions
de SO2, les …tats-Unis affichent des
rÈductions plus importantes de COV
et de NOX que le Canada.

Figure 22. Émissions de NOX au Canada
et aux États-Unis

Figure 23. Émissions de COV au Canada
et aux États-Unis

Rapport et cartographie de la qualité de l’air

Source : EPA et Environnement Canada

Source : EPA et Environnement Canada

Figure 24. Émissions de SO2 au Canada
et aux États-Unis

Source : EPA et Environnement Canada

Source : EPA
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En ce moment, Environnement Canada agrandit et
remet ‡ neuf les rÈseaux fÈdÈral et provinciaux de
stations de surveillance dans tout le pays. Le Canada
assure le fonctionnement de deux rÈseaux de surveillance
de la qualitÈ de líair ambiant. Le RÈseau national de
surveillance de la pollution atmosphÈrique (RNSPA)
est un rÈseau commun, utilisÈ par les administrations
fÈdÈrale, provinciales, territoriales et municipales, qui
a ÈtÈ Ètabli en 1969. Cíest principalement un rÈseau
urbain, qui comporte plus de 240 appareils de mesure
de la qualitÈ de líair installÈs dans
plus de 136 endroits. Le RÈseau
canadien de surveillance de líair et
des prÈcipitations (RCSAP) est
un rÈseau rural constituÈ de 23
stations de surveillance de la
qualitÈ de líair rÈparties au Canada
et díune station situÈe aux …tats-
Unis. Certaines provinces et
municipalitÈs exploitent des
RCEPA qui intËgrent les
installations locales du RNSAP. 

Le RNSPA recueille des donnÈes sur les composants
du smog (c.-‡-d. líozone, les particules, le SO2, le
CO, les NOX, les COV, les ions et les mÈtaux).
En 2002 et 2003, Environnement Canada a acquis du
nouveau matÈriel pour le RNSPA, y compris
18 appareils de mesure de líozone et 15 appareils de
mesure des NOXó soit nouveaux, soit de rechangeó
34 appareils de surveillance en continu des PM2,5

(balances microÈlectroniques ou TEOM) et trois
Èchantillonneurs sÈparateurs de particules. En
dÈcembre 2002, le MinistËre a lancÈ un programme

díÈchantillonnage pour dÈterminer la spÈciation
chimique et caractÈriser les particules. De plus, pour
appuyer ces travaux, il a construit deux nouveaux
laboratoires et les a dotÈs díun spectromËtre de masse
‡ plasma inductif pour líanalyse des mÈtaux et díun
analyseur de carbone organique ou ÈlÈmentaire.

En 2002, Environnement Canada a modernisÈ les
appareils de surveillance de líozone du RCSAP en les
Èquipant de nouveaux instruments. Il a achetÈ et testÈ
du nouveau matÈriel pour mesurer la masse des PM2,5

et des PM10 ainsi que pour
analyser la composition des
particules. De plus, le
MinistËre a commencÈ ‡
mesurer la masse des
particules ‡ líune des stations
du rÈseau et pris des
dispositions pour installer du
matÈriel de surveillance des
particules ‡ díautres stations. 

¿ líheure actuelle, les
appareils de surveillance de líozone du RCEPA
recueillent des donnÈes en temps rÈelqui servent ‡
líexÈcution du Programme de prÈvision de la qualitÈ
de líair et qui sont communiquÈes au programme
amÈricain AIRNOW. Cinq stations du RCEPA
(situÈes dans un rayon de 500 km de la frontiËre)
mesurent la masse des PM2,5 et des PM10, dÈterminent
la spÈciation des PM2,5 et mesurent les COV. Deux
stations, soit le centre de recherche atmosphÈrique
díEgbert (Ontario) et Kejimkujik (Nouvelle-…cosse),
mesurent les composÈs de líazote (ycompris les NOX).

Figure 26. Analyse de l’ozone troposphérique pour
le 31 juillet 2003

On a utilisé les données et les prédictions du modèle canadien CHRONOS
pour optimiser l’information présentée.

Source : Environnement Canada

les concentrations de particules. De leur
cÙtÈ, les scientifiques canadiens poursuivent
leurs expÈriences avec les algorithmes pour
amÈliorer la cartographie. Ils utilisent une
combinaison de donnÈes en temps rÈel sur
líozone et de renseignements recueillis par
CHRONOS, le modËle opÈrationnel de
prÈvision de la qualitÈ de líair du Canada
(voir la figure 26 pour un exemple).

CANADA

31 juillet 2003
Analyse objective
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Le programme de surveillance de la qualitÈ de líair
ambiant de líEPA est mis en úuvre par des organismes
municipaux et dí…tat. Il comporte trois grandes
catÈgories de stations de surveillance qui mesurent les
principaux polluants : les SLAMS (stations locales et
dí…tat de la surveillance de líair), les NAMS (stations
nationales de surveillance de líair) et les SPMS
(stations de surveillance ‡ des fins particuliËres).
En outre, des modifications apportÈes en 1990 ‡ la
Loi sur líassainissement de líair imposent la crÈation
díune quatriËme catÈgorie de stations de surveillance,
les PAMS (stations de surveillance par Èvaluation
photochimique), qui mesurent les prÈcurseurs de
líozone (une soixantaine díhydrocarbures volatils et
de carbonyles). On trouvera une description de ces
rÈseaux ‡ líadresse suivante:
www.epa.gov/oar/oaqps/qa/monprog.html . 

LíEPA exploite aussi le CASTNET (rÈseau des
tendances et de la condition de la qualitÈ de líair), un
programme de surveillance ‡ long terme Ètabli pour
Èvaluer líefficacitÈ de la rÈduction des Èmissions de
SO2 et de NOX. Les objectifs du CASTNET sont de
dÈterminer la distribution gÈographique des polluants
et les flux des dÈpÙts atmosphÈriques, de dÈceler et
quantifier les tendances des polluants et des dÈpÙts
et de fournir des donnÈes sur la composante sËche
des dÈpÙts acides et des concentrations díozone
troposphÈrique dans des zones rurales de grandes
rÈgions gÈographiques amÈricaines
(www.epa.gov/castnet/).

Pour assurer la surveillance de líozone, les …tats-Unis
disposent de 856 SLAMS et de 198 NAMS. De plus,
des organismes dí…tat, municipaux, tribaux et non
gouvernementaux exploitent quelque 332 SPMS. 
Il y a peu de diffÈrence entre les installations dí…tat,
municipales ou tribales des SLAMS, des NAMS et des

SPMS; les donnÈes servent toutes ‡ des fins similaires.
Les PAMS mesurent les prÈcurseurs de líozone dans les
zones de non-conformitÈ qui prÈsentent les plus forts
taux de ce polluant. Ces stations fournissent aussi des
renseignements sur le transport des polluants et les
conditions mÈtÈorologiques locales. En 2003, quelque
89 PAMS Ètaient en exploitation dans cinq rÈgions des
…tats-Unis: nord-est, Grands Lacs, Georgia (Atlanta),
Texas (surtout Houston) et Californie (sept zones).

Environ 1 100 stations appliquant la FRM (mÈthode
de rÈfÈrence fÈdÈrale) assure la surveillance des PM2,5

dans líair ambiant ‡ líaide de quelque 267 appareils
de surveillance en continu de líair ambiant. On a
particuliËrement besoin de ces derniers pour la
diffusion des donnÈes et pour le travail de cartographie
qui est prÈsentement planifiÈ. LíEPA met líaccent sur la
communication de donnÈes en temps rÈel au moyen du
systËme AIRNOW dans les 36 rÈgions mÈtropolitaines
o˘ líinformation est transmise par diverses sources
mÈdiatiques, y compris USA Today. De plus, 54
stations urbaines de mesure des tendances, 221 stations
supplÈmentaires, plus de 50 stations rurales respectant
les protocoles IMPROVE et environ 180 stations
IMPROVE situÈes dans les zones de catÈgorie1
recueillent des donnÈes sur les particules ayant fait
líobjet díune spÈciation chimique. LíEPA exploite
cinq stations urbaines utilisant des technologies de
spÈciation chimique en continu pour les nitrates, les
sulfates et le carbone, et líAgence espËre en compter
sept de plus en 2005. Elle se basera sur le rendement
de ces stations pour dÈcider si elle fera appel ‡ la mÍme
technologie de mesure en continu dans díautres
installations dí…tat. Lesorganismes tribaux fournissent
des donnÈes additionnelles sur les particules fines,
collectÈes gr‚ce ‡ la FRM basÈe sur les filtres et aux
protocoles IMPROVE.






























